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Faillite de la SOPER 

Des millions réclamés 
par le Groupe Tanguay
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CANADIAN TIRE 
ET LE RADDAR

VOS CIRCULAIRES 

VOUS ATTENDENT 
À L’INTÉRIEUR !
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Tournoi acclamé 
partout au pays 
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Retour après 
10 mois au large pages 8-9
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Le conseil municipal a adopté 
des résolutions, en ce sens, le 20 mai 
dernier.

« On demande au ministère de s’at-
taquer à la sécurité de la côte en S 
qui est dangereuse. Nous l’avons vu 
cet hiver à plusieurs reprises et avec 
l’accident mortel de 2019. Ce n’est 
pas une route qui appartient à la 
Ville de Rimouski. La seule manière 
dont nous pouvons intervenir est de 
demander au ministère de travailler 
pour sécuriser ce tronçon. Ça pourrait 
être par une réduction de la vitesse ou 
pour une réfection du tronçon pour le 
rendre plus sécuritaire », mentionne le 
maire Guy Caron.

Cet accident avait fauché, en 
décembre, un père de famille de six 
enfants, Dave Massé. L’homme de 41 
ans circulait sur la route 232 en direc-
tion nord avec sa conjointe, Josée 
Morin. Roulant sur une chaussée glis-
sante, sa voiture a percuté de plein 
fouet un autre véhicule qui arrivait en 
sens inverse.

Cette tragédie avait secoué le Québec 
à 10 jours de Noël, déclenchant un 
grand élan de solidarité auxquels ont 
participé de nombreux dignitaires, 
dont la Fondation Maurice-Tanguay 
et la Fondation Ernest Simard, pour 
soutenir fi nancièrement les six enfants 
jusqu’à leur majorité. Plus de 100 000 
$ ont été amassés lors d’une cam-
pagne de sociofi nancement.   

« Nous avions déjà fait une demande 
semblable et on le refait, parce que 
la question de la sécurité est toujours 
pertinente et d’actualité », précise 
monsieur Caron.

Les élus ont reçu une nouvelle 
demande de citoyens concernant 
des problématiques de sécurité sur 
la route 232, au nord de Sainte-Blan-
dine.

Encore dangereuse

Une deuxième résolution porte sur le 
réaménagement de l’intersection de 
la montée Industrielle-et-Commer-
ciale et du Chemin du Sommet.

« Malgré les aménagements faits 
récemment, cette intersection est 
encore dangereuse. On voit réguliè-
rement des accidents sur place. La 
gravité des accidents est accentuée 
par la vitesse de plus en plus grande 
et le transport de plus en plus lourd 
qu’on voit sur le Chemin du Sommet », 
indique le maire Caron.

Le conseil municipal estime que les 
enjeux de sécurité sont notamment 

causés par l’augmentation du volume 
de circulation, la présence d’excès de 
vitesse, de dépassements dangereux 
et les passages de véhicules lourds, 
pour le transport de marchandises et 
de matériaux.

La Ville de Rimouski espère une 
réponse du ministère dans les pro-
chains mois.

Une portion de la côte en S dans le district Sainte-Blandine à Rimouski. Photo Olivier Therriault

Josée Morin et Dave Massé Photo courtoisie
L’intersection de la montée Industrielle-et-Commerciale et du chemin du Sommet. 
Photo Olivier Therriault

Côte en S et montée Industrielle-et-Commerciale 

Rimouski sonne l’alarme à Québec
Rimouski demande au ministère 
des Transports et de la Mobilité 
durable de procéder à une étude 
sur la sécurité routière pour deux 
tronçons routiers de son territoire, 
soit la côte en S sur la route  232 
dans le district Sainte-Blandine 
ainsi que l’intersection de la montée 
Industrielle-et-Commerciale et du 
chemin du Sommet.

Alexandre D’Astous 
adastous@lesoir.ca 

« On le refait parce 
que la question 

de la sécurité est 
toujours pertinente et 

d’actualité »
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Le maire de Saint-Narcisse-de-
Rimouski, Gervais Soucy, se dit 
déçu par la députée de Rimouski et 
ministre responsable du Bas-Saint-
Laurent, Maïté Blanchette-Vézina, 
dans le dossier de la réfection du 
chemin Duchénier.

Alexandre D’Astous

La Municipalité a fait valoir à maintes 
reprises au bureau de la députée 
de Rimouski et au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable 
qu’avec une circulation de plus de 
30 000  véhicules  par  année  cette 
route ne devrait pas être considérée 
comme une route locale, mais bien 
comme une route collectrice.

« Transport Québec s’occupe du 
chemin  Duchénier  jusqu’à  l’église. 
Le reste de la route menant notam-
ment  vers TERFA  (réserve Duchénier 
et  Canyon  des  Portes  de  l’Enfer)  est 
considérée comme locale et donc de 
la responsabilité de la Municipalité, 
qui ne peut pas se permettre d’inves-
tir 4 M$ pour refaire le chemin Duché-
nier. Les routes locales où il circule 
30 000  véhicules  par  année  doivent 
être très rares. Ce n’est pas normal 
que ce soit aux contribuables de 
Saint-Narcisse de payer pour ça. C’est 

sûr que 30 000 véhicules, ça brise plus 
la route que 2 000. Pour moi, ce n’est 
pas une route locale et le ministère 
devrait avoir mis ses culottes depuis 
longtemps dans ce dossier », dénonce 
le maire Soucy.

Saint-Narcisse-de-Rimouski reçoit 
des plaintes toutes les semaines 
pour  l’état  du  chemin  Duchénier. 
Des  gens  mentionnent  avoir  brisé 
leurs  véhicules.  « Cette  année,  nous 
avons  engagé  une  personne  pour 
faire spécifiquement de la niveleuse à 
25 heures par semaine. Ça nous coûte 
cher  juste  pour  l’entretien  de  base. 
Nous mettons de l’abat-poussière 
pour  30 000  $  par  été.  On  pourrait 
prendre cet argent pour travailler nos 
autres chemins si  le ministère s’occu-
pait du chemin Duchénier », explique 
monsieur Soucy.

Longue saga

Le maire souligne que la Municipalité 
a d’autres routes à entretenir. « Le 
bureau de  la  députée  nous  suggère 
de prendre notre part de la TECQ, 
mais  ce  serait  insuffisant  et  on  doit 
aussi en mettre sur d’autres routes. 
Le chemin Macpès est en piteux état, 
tout  comme celui des Trois  Lacs.     », 
commente le maire Soucy.

La réfection du chemin Duchénier est 
une très longue saga. « Ça fait 14 ans 
que  je  siège  au  conseil  municipal. 
Tous les maires avant moi ont essayé. 
Il n’y a rien à faire. Je me demande 
jusqu’à  quel  point  il  y  a  une  volonté 
du gouvernement dans ce dossier. En 
2024-25, le ministère des Transports 
et de la Mobilité durable a dépensé 
187 M$ au Bas-Saint-Laurent et pour 
2025-2027,  il  y  a  une  enveloppe  de 
298,7  M$  prévue  pour  des  travaux 
routiers  dans  la  région.  Je  ne  peux 
pas croire qu’on ne peut pas trouver 

4  M$  pour  le  chemin  Duchénier » 
lance monsieur Soucy.

C’est une portion de 7 km qui doit être 
refaite  de  la  fin  du  village  au  poste 
d’accueil de TERFA. Gervais Soucy ne 
comprend  pas  pourquoi  le  gouver-
nement a investi autant d’argent pour 
TERFA sans penser à refaire le chemin 
pour s’y rendre.

« Que le ministère refasse le chemin et 
ils ne nous entendront plus pour les 
20 prochaines années ».

Réfection du chemin Duchénier

Le maire Soucy déçu de Blanchette-Vézina

Le chemin Duchénier, accidenté à de nombreux endroits à l’ouest de Saint-Narcisse-de-Rimouski, 
photographié en 2024. Photo Alexandre D’Astous

La protection des travailleurs
de chantier, j’embarque.

Semaine nationale de sensibilisation 
à la sécurité des travailleurs routiers

Pour leur sécurité : 
Respectez la signalisation, y compris la limite de vitesse affichée
Faites preuve de courtoisie à leur égard

Québec.ca/semainesécuritéchantier

Du 9 au 15 juin 2025
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Les cinq accusés de meurtre au 2e 
degré d’André Bourgoin, survenu 
lors d’une altercation le 11 sep-
tembre 2024 à Mont-Joli, préparent 
leur enquête préliminaire commune 
prévue sur deux semaines.

Alexandre D’Astous

Une troisième conférence de ges-
tion a eu lieu, le 29 mai dernier, afin 
de fixer les dates. Les dossiers ont 
été reportés au 25 juin, au palais de 
justice de Rimouski, où un choix final 
devrait être confirmé. L’enquête se 
déroulera en anglais, puisque quatre 
des cinq accusés sont anglophones. 

Quatre des cinq accusés, Ber-
nard-Briand Lewis-Philipps, Patrick 
Francis, Jerred-Xavier Taylor et 
Zachary Dryden, demeurent détenus 
au centre de détention de Rivière-
des-Prairies, à Montréal. Tous ont 
renoncé à la tenue de leur enquête 
sur remise en liberté. Ils resteront 

donc détenus pendant la suite du 
processus judiciaire. Ils sont derrière 
les barreaux depuis leur arrestation le 
11 septembre 2024. La procureure de 
la Couronne, Me Frédérique Audet, a 
consenti à l’absence du seul accusé 
en liberté, William Keita, qui est aussi 
le seul francophone. 

Les policiers ont arrêté les suspects 
sur l’autoroute 20, un peu plus tard 
dans la journée des événements, 
dans le secteur de Rimouski.

La victime, André Bourgoin, 46 ans, a 
été identifié comme un dirigeant du 
réseau de Mont-Joli  lors de l’impor-
tante opération policière contre le 
trafic de stupéfiants reliés aux Hells 
Angels, l’opération Oursin, menée en 
2019.

Agression armée à Sainte-Angèle

Likenson Grégoire, 23 ans, l’un des 
deux suspects interpellés en avril 

2024 relativement à une agression 
armée survenue dans une résidence 
de la rue Laurent-Thibault à Saint-
Angèle-de-Mérici, prendra position, 
le 25 juin, au palais de justice de 
Rimouski.

Au terme de deux séances de facili-
tation, le ministère public a soumis 
une offre de règlement à l’avocate de 
l’accusé.

La défense avait déjà indiqué au juge 
de la Cour du Québec, Alexandre 
Germain, ne pas être en mesure de 
convaincre le tribunal de remettre 
Grégoire en liberté pendant les 
procédures judiciaires. Il demeure 
détenu jusqu’à la fin des procédures.

Les policiers sont intervenus le 25 
avril 2024 concernant un homme de 
31 ans ayant été blessé par arme à feu 
à Sainte-Angèle-de-Mérici. Une heure 
plus tard, le suspect a été interpellé à 
Notre-Dame-des-Neiges.

Ivre sur son quadriporteur 

Me Jacinthe Maurice, l’avocate de 
René Doskas qui a plaidé coupable 
d’avoir conduit son quadriporteur 
électrique le 1er avril 2024 à Rimouski 
avec les capacités affaiblies par 
l’alcool, a annoncé son intention de 
déposer une requête pour contester 
la durée de l’interdiction de conduire 
de son client.

En raison de problèmes physiques, 
l’individu doit se déplacer en quadri-
porteur électrique, ce qui est consi-
déré comme un véhicule moteur. Les 
représentations sur sentence auront 
lieu le 27 juin.

Doskas a plaidé coupable s’était rendu 
au dépanneur Shell du boulevard 
de la Rivière pour aller chercher de 
la bière en quadriporteur électrique 
alors qu’il dépassait la limite d’alcool 
permise du double. Il est de de plus 
un récidiviste. 

Les échos du palais

Meurtre : retour en cour des cinq accusés

Pierre-Luc Leclerc, l’ex-attaché 
politique du député de Rimouski-
Neigette-Témiscouata-Les Basques, 
Maxime Blanchette-Joncas, accusé 
de harcèlement criminel et de bris 
d’engagement, change d’avocate.

Alexandre D’Astous

Son avocate, Me Maryse Beaulieu a 
demandé la permission de cesser 
d’occuper par le biais de sa collègue 
Me Caroline Bérubé. « Le lien de 
confiance est brisé définitivement à 
la suite d’un courriel », a mentionné 
Me Bérubé au juge de la Cour du 
Québec, Yves Desaulniers.

Présent au tribunal, Pierre-Luc Leclerc 
a mentionné au juge qu’il souhaitait 
maintenant être représenté par Me 
Jacinthe Maurice et que les choses 
avanceraient. Le juge Desaulniers 
a reporté les dossiers au 14  juillet. 
C’est à ce moment que Me Maurice, 
qui était absente, devrait comparaître 
officiellement aux dossiers.

Pierre-Luc Leclerc a été remis en 
liberté, le 22 novembre 2024, à condi-
tion de porter un bracelet antirappro-
chement et de suivre une thérapie, ce 
qu’il a fait.

Parmi les autres conditions, notons 
une caution de 500 $ sans dépôt, se 
présenter au tribunal lorsque requis, 
ne pas quitter la province de Québec, 
ne pas communiquer avec la plai-
gnante, ne pas se trouver dans un 
rayon de 500 mètres du lieu de rési-
dence et de travail de cette dernière, 
s’abstenir de consommer ou d’être en 

possession d’alcool, de drogue ou de 
cannabis et une interdiction de possé-
der des armes.

Arrêté une deuxième fois

Pierre-Luc Leclerc est accusé de 
harcèlement criminel et de bris d’en-
gagement. L’homme de 38  ans a 
été arrêté pour une première fois le 
17 juin 2024 relativement des événe-
ments qui se seraient déroulés entre le 
26 novembre 2022 et le 16 juin 2024 
et qui ont entraîné le dépôt d’accusa-
tion de harcèlement criminel.

Des conditions de remise en liberté 
lui avaient alors été imposées. Il 
a été arrêté une deuxième fois le 
13  septembre 2024. Il est accusé de 
ne pas avoir respecté ses conditions 
et d’avoir commis du harcèlement 
criminel entre le 3 et le 12 septembre 
2024.

L’ex-attaché politique Pierre-Luc Leclerc Photo courtoisie

Ex-attaché politique accusé de harcèlement criminel et de bris d’engagement

Pierre-Luc Leclerc change d’avocate
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Selon les informations dévoilées 
par Radio-Canada, l’entreprise 
allègue avoir subi un dommage de 
4 950 000 $, surtout qu’elle s’est char-
gée de la construction de l’immeuble 
du Novarium, inauguré en août 2022.

Le bail stipule que la Société de pro-
motion économique devait payer un 
loyer  annuel  de  675 000  $  sur  une 
période de 15 ans, en plus d’assumer 
les frais d’exploitation qui s’élevaient à 
près de 200 000 $. Dans sa demande, 
le  Groupe  immobilier  Tanguay  pré-
tend « avoir été piégé » dans ce projet 
pour  lequel  il  aurait  reçu  l’assurance 
qu’il n’y avait aucun autre risque que 
celui de la construction du bâtiment.

Radio-Canada  rapporte  que  le 
Groupe  immobilier  Tanguay  allègue 
que la Ville et la MRC se devaient de 
prendre en charge et de redresser la 
SOPER. Les deux parties ont plutôt agi 
de manière à la faire disparaître et se 
libérer de leurs obligations. Il prétend 
aussi que le sabordage de la SOPER a 
été orchestré.

Les personnes poursuivies disposent 

d’un délai de 45 jours pour contester 
cette  action en  justice. Elles peuvent 
aussi des choix de convenir du règle-
ment de l’affaire, de proposer une 
médiation ou de proposer la tenue 
d’une  conférence  de  règlement  à 
l’amiable.

Les  ex-membres  du  conseil  d’admi-
nistration de la SOPER poursuivis sont 
Guy Caron, Francis St-Pierre, Rodrigue 

Joncas,  Julie  Thériault,  Mélanie 
Beaulieu,  Geneviève  Landry,  Nancy 
Morin, Marie-Michèle Bélanger, Josée 
Laflamme,  Eve-Marie  Rioux,  Nicolas 
Horth,  Marc  Parent,  Jean  Pouliot  et 
Camille Leblanc.

Faillite de 4 M$

La Société de promotion économique 
de  Rimouski  a  confirmé  sa  faillite,  le 

28  novembre  dernier,  alors  que  ses 
dettes  s’élevaient  à  environ  4  M$. 
En  tout,  14  personnes  perdaient 
leur emploi. L’information avait été 
dévoilée, la semaine précédente, par 
Le Soir.  Niant  la  nouvelle  jusqu’à  la 
conférence de presse, le président de 
la SOPER et maire de Rimouski, Guy 
Caron, avait reçu deux avis juridiques, 
le  convainquant  de  prendre  cette 
décision.

Le premier  lui  confirmait que  la Ville 
n’aurait  pas  à  assumer  les  dettes  de 
la SOPER dans une éventuelle faillite. 
Le  deuxième  lui  indiquait  qu’elle  ne 
pourrait  pas  reprendre  l’édifice  du 
Novarium,  puisqu’une  ville  ne  peut 
pas louer des espaces commerciaux à 
des particuliers.

Avant  l’annonce  officielle,  ils  ont 
tenté une dernière approche avec  le 
Groupe  immobilier  Tanguay  afin  de 
convaincre  ses  dirigeants  de  débar-
rasser l’organisme du loyer de l’édifice 
du  Novarium,  pour  lequel  elle  était 
signataire du bail.

Ce  dernier  générait  un  déficit  de 
30 000  $  par  mois  à  la  SOPER,  qui 
louait  le bâtiment construit et appar-
tenant au Groupe Tanguay.

Faillite de Novarium

Toute cette saga a débuté avec la fail-
lite de Novarium.

Après le refus du gouvernement du 
Québec d’accorder une zone d’inno-
vation en économie bleue à Rimouski 
et  Grande-Rivière,  qui  lui  aurait  pro-
curé un financement gouvernemental 
important, l’organisme sans but lucra-
tif a annoncé ses couleurs devant ses 
dettes de 2,2 M$, dont un peu plus de 
1,5 M$ provenaient de la SOPER.

Devant  ce  cas  de  «  mauvaise  ges-
tion  »,  comme  le  décrit  le  rapport 
d’enquête  de  la  Commission  muni-
cipale  du  Québec  concernant  la 
SOPER et Novarium, des citoyens de 
Rimouski ont demandé  l’intervention 
de l’Unité permanente anticorruption 
dans le dossier.

Guy Caron a souligné que la Ville de 
Rimouski  a  perdu  500 000  $  dans  la 
faillite, dont un prêt de 400 000 $ fait 
à la SOPER lors de l’été 2024.

L’édifice du Novarium a été inauguré en 2022. Photo Olivier Therriault

Le président du Groupe immobilier Tanguay, Alexandre Tanguay Photo Vincent Éthier-LCH

Le maire de Rimouski, Guy Caron Photo 
Alexandre D’Astous

5 M$ réclamés à la suite de la faillite de l’ex-SOPER

Le Groupe immobilier Tanguay poursuit
Le groupe immobilier Tanguay a 
déposé une poursuite civile de près 
de 5 M$ contre la Ville de Rimouski, 
la MRC de Rimouski-Neigette, 
14 ex-membres du conseil d’adminis-
tration de l’ex-Société de promotion 
économique de Rimouski (SOPER) 
et BDO Canada Limitée, en tant que 
syndic à la faillite de la SOPER.

Olivier Therriault
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Deux policiers de la Sûreté du 
Québec œuvrent au cœur des écoles 
de Rimouski, armés non pas seule-
ment de leur uniforme, mais surtout 
d’outils de prévention contre la vio-
lence et la criminalité.

Bruno St-Pierre

Mais aujourd’hui, leur principal champ 
de bataille se situe en ligne. Ce sont 
les effets dévastateurs des réseaux 
sociaux que les agents Élizabeth 
Carrier et Julien Isabel-Desrosiers 
s’efforcent de contrer. En quelques 
années à peine, la nature de la crimi-
nalité scolaire a radicalement changé. 

Les dossiers liés à la drogue se sont 
raréfiés, tandis que les cas d’intimida-
tion, de violence et de cybercrimina-
lité ont littéralement explosé.

Pendant que je m’entretiens avec 
lui dans les corridors de l’école 
Paul-Hubert, une dizaine de jeunes 
viennent chaleureusement saluer 
l’agent Isabel-Desrosiers. Sa pré-
sence, comme celle de sa collègue, 
repose sur une approche fondée sur 
la confiance, l’écoute et la proximité.

« Notre plus grande force, Élizabeth 
et moi, c’est qu’on travaille avec les 
jeunes. Et ça paraît. Une complicité 
se crée, presque naturellement », 
raconte-t-il, un sourire aux lèvres.

Après 14  années passées en 
patrouille, l’agente Carrier a elle aussi 
décidé de se rapprocher de la jeu-
nesse. « C’est stimulant. Ils sont francs, 
authentiques. J’ai l’impression qu’ils 
sont encore malléables. Je cherchais 
un nouveau défi, qui allait aussi me 
garder jeune. »

Faire une différence

Tous deux partagent la même ambi-
tion : faire une différence. « On les ren-
contre à 12 ou 13  ans, on intervient, 
et à 15 ou 17  ans, on constate leur 
évolution. C’est gratifiant. Et souvent, 
on ne les reverra pas comme clients 
une fois adultes », explique l’agent 
Isabel-Desrosiers.

Sa collègue abonde dans le même 
sens. « C’est faux de croire qu’il n’y a 
rien à faire avec les jeunes. Quand 

tu t’intéresses à eux, ils finissent par 
venir vers toi. »

Mais leur mission ne se limite pas à la 
prévention  : les agents doivent aussi 
intervenir auprès des contrevenants. 
Certains dossiers finissent d’ailleurs 
devant les tribunaux. Ce volet répres-
sif n’empêche toutefois pas la création 
de liens solides, parfois surprenants. 
« Paradoxalement, ce sont souvent les 
jeunes qu’on a arrêtés qui viennent 
le plus nous parler par la suite. Parce 
qu’on leur explique que ce n’est pas 
eux qu’on rejette, mais le geste qu’ils 
ont posé. Et qu’on croit qu’ils peuvent 
faire mieux. »

Véritable fléau

Les policiers en milieu scolaire 
ont plusieurs responsabilités  : des 
enquêtes criminelles, des inter-
ventions d’urgence, mais surtout la 
prévention. Une grande part de leur 
travail est désormais consacrée à la 

gestion des dérives liées aux réseaux 
sociaux, qu’ils qualifient sans détour 
de « fléau » dans les écoles.

Snapchat, notamment, pose un pro-
blème majeur. Il permet aux jeunes 
de partager des images illicites ou de 
harceler autrui sans laisser de traces 
tangibles.

« Les jeunes ne savent plus com-
ment régler leurs conflits face à face, 
déplore Julien Isabel-Desrosiers. 
Quand un adolescent en critique un 
autre ou n’aime pas un geste posé, 
il l’invite dans une conversation de 
groupe avec ses amis. Et ça dégé-
nère en jeu de pouvoir, en insultes, 
en menaces. Derrière un écran, tout 
semble permis. »

Les policiers saluent d’ailleurs la déci-
sion du gouvernement d’interdire 
les cellulaires dans les écoles à partir 
de l’automne prochain. Une mesure 
qu’ils estiment aller dans le bon sens.

Les agents de la Sûreté du Québec Julien 
Isabel-Desrosiers et Élizabeth Carrier. Photo 
courtoisie

La prévention fait partie du travail des agents. Photo Bruno St-Pierre

Les agents Élizabeth Carrier et Julien Isabel-Desrosiers au cœur des écoles

Désamorcer les conflits avant l’explosion

Un phénomène inquiétant a fait son 
apparition  : celui des « justiciers ». 
Des jeunes qui, faute de confiance 
dans le système, choisissent de faire 
justice eux-mêmes.

Bruno St-Pierre

« Ça peut partir d’un simple malen-
tendu  : quelqu’un croit qu’un autre 

parle dans son dos, une fille dit avoir 
été agressée sexuellement, ou un 
geste a déplu. Rapidement, un groupe 
se forme sur les réseaux sociaux pour 
“faire payer” la personne ciblée », 
explique l’agent Julien Isabel-Desro-
siers.

Les conséquences sont souvent 
graves pour les jeunes visés  : isole-

ment, détresse psychologique, voire 
décrochage. Malgré leur uniforme 
et leur arme, les policiers font partie 
intégrante de l’équipe-école. Leur 
rôle dépasse largement celui de gar-
diens de la loi.

Prendre le temps

« La différence, c’est qu’on prend le 

temps. Le temps d’observer, de com-
prendre les habitudes des jeunes, leur 
milieu, leur vécu. Et quand on voit que 
certains prennent un mauvais chemin, 
on est là pour intervenir », explique 
l’agent Isabel-Desrosiers. Depuis 
2012, la loi oblige les commissions 
scolaires à établir une collaboration 
avec le corps de police de leur région. 

Phénomène des « justiciers » : les conséquences sont souvent graves
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Contrairement à la volonté du maire 
Martin Soucy et des élus de La Mitis, il 
semble que le retour de l’administra-
tion de la justice à Mont-Joli ne soit 
pas pour bientôt.

Alexandre D’Astous

Depuis le 3  février dernier, les activi-
tés du palais de justice de Mont-Joli 
ont été transférées de manière tem-
poraire à Rimouski. Or, le temporaire 
semble vouloir devenir permanent, 
du moins dans les opérations quoti-
diennes de la chambre criminelle.

Jusqu’à ce moment, les dossiers de 
Mont-Joli continuaient d’être fixés 
dans les termes de cour de Mont-Joli, 
même si ces derniers étaient entendus 
au palais de justice de Rimouski. La 
journée à haut volume était le mardi 
à Mont-Joli afin de ne pas entrer en 
concurrence avec celles de Rimouski 
et de Rivière-du-Loup qui sont  
les lundis.

Ces journées nécessitent la présence 
de plusieurs avocats parce qu’il y a 
beaucoup de dossiers qui défilent 
pour des fixations de dates ou des 
enregistrements de plaidoyers.

La juge coordonnatrice pour la 
chambre criminelle à Rimouski, 
Andrée St-Pierre, a mentionné le 
20 mai dernier, aux avocats présents 
en cour, que les dossiers de Mont-
Joli seront intégrés parmi ceux de 
Rimouski, à compter du 1er août.

Causes fondues

La journée à haut volume, aussi 
appelée le terme de pratique, sera 
dorénavant les lundis pour tous les 
deux secteurs. Les causes de La Mitis 
seront donc fondues à travers celles 
de Rimouski.

Martin Soucy a déjà mentionné au 
Soir que les négociations se poursui-
vaient entre la Ville et le ministère de 
la Justice.

« Nous avons déposé un projet où 
la Ville de Mont-Joli et la MRC de 
La Mitis seraient propriétaires d’un 
immeuble qu’on louerait au gouver-
nement du Québec. C’est quelque 
chose qu’on est en train de regarder 
parce que c’est une nouvelle option. 

L’autre possibilité était qu’on finance 
le gouvernement du Québec, mais le 
gouvernement semblait dire que ça 
serait trop élevé et qu’à long terme, 
on était capable de se payer un palais 
de justice », affirmait alors le maire.

Le maire de Mont-Joli, Martin Soucy. Photo Véronique Bossé

Justice : Mont-Joli attendra longtemps
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L’équipage de La Gaspésienne se 
constituait de monsieur Cyr, de sa 
conjointe Marie-Claude Brulotte, de 
leurs trois enfants, Didier, Maurice et 
Odile et de leur chienne Nelson, qui 
vivent à Gaspé.

Tout a commencé lorsque la famille a 
pris une année sabbatique et a pro-
cédé à l’achat du bateau, à Grenade, 

au sud des Antilles.

« Notre objectif était de remonter 
l’arche antillaise, donc toutes les îles 
françaises, soit la Martinique, Guade-
loupe, Saint-Martin et de continuer 
la navigation dans la section caraïbe, 
vers Porto Rico, pour ensuite se diri-
ger vers les Bahamas. Nous avons 
rejoint la Floride, il y a environ un 
mois », raconte Nicolas Cyr.

Passion de la mer

Ce qui a motivé la famille à entre-
prendre un tel projet a été son amour 
de la mer.

« On est des passionnés de la mer. 
En vivant à Gaspé, les enfants font la 
petite école de voile. On a toujours 
fait de l’apnée, de la pêche. Nous 
avons des enfants qui sont passionnés 
de pêche, donc oui, la navigation à 
voile est quelque chose qui nous pas-
sionne, mais tout ce qui l’accompagne 
nous passionne autant : le milieu 
marin, la pêche, la chasse sous-ma-
rine, les récifs de corail, le voyage et 
l’aventure. Donc il y a la navigation, 
mais il y a aussi la vie de bateau. Tu 
peux vivre sur ton bateau, sans jamais 
bouger. Autour, tout est fantastique et 
comble toutes tes attentes », explique 
monsieur Cyr.

Paradis partagé

Si vivre sur un voilier pendant plu-
sieurs mois peut sembler ardu pour 
le commun des mortels, ce n’est 
pas quelque chose qui a causé des 
diffi cultés à l’équipage de La Gaspé-
sienne.

« Lors de la première partie de notre 
voyage, à l’arche antillaise à Grenade 
et Saint-Martin, on était plusieurs 
familles qui avaient des enfants sur 
leur bateau. La distance de navigation 
était courte. Ça, c’était le paradis. Les 
enfants avaient des copains. Pendant 
la journée, ils pouvaient s’amuser, 
pêcher, faire de l’apnée et nager. 
Nous, on faisait les cours le matin », 
indique Nicolas Cyr.

Absence d’amis 

La deuxième partie du voyage, en 
janvier, a été un peu plus diffi cile pour 
la famille.

« Certaines  sont retournées dans 
le sud, d’autres qui ont quitté pour 
Panama ou d’autres endroits. De 
Saint-Martin à la Floride, on a été 
un peu seuls. Les enfants n’avaient 
pas d’amis, donc le côté social a été 
plus diffi cile, malgré le fait que dans 
les Bahamas, c’est le paradis de la 
pêche et des eaux cristallines. C’est 
bien beau être dans un paradis, mais 
si tu n’as personne avec qui partager 
et échanger, cela a quand même un 
impact sur l’équipage. Cela étant dit, 
nous avons quand même trouvé notre 
bonheur, jusqu’en Floride. »

La famille Cyr, l’équipe de La Gaspésienne Photo courtoisie

La famille a vécu pleinement sa passion de l’apnée sous-marine pendant son voyage. Photo 
courtoisie

La famille a navigué dans les Antilles. Photo 
courtoisie

Nicolas Cyr et sa famille reviennent 
au Québec après un périple de 
10  mois, au cours duquel ils ont 
vécu sur un voilier et ont vogué sur 
les eaux des Antilles françaises. 

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca

La famille Cyr navigue pendant 10 mois dans les Antilles françaises

La Gaspésienne revient à bon port
La famille Cyr navigue pendant 10 mois dans les Antilles françaises

La Gaspésienne revient à bon port
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Bistro des 
Ancrés
Menu Bistro pour tous les goûts dans un site enchanteur 
avec une vue imprenable sur notre fleuve.

Ouvert du jeudi au dimanche

SPÉCIALITÉS :

18, route du Fleuve Ouest, Ste-Luce Qué G0K 1P0  |  418 739-0090

www.bistrodesancres.com

Fish and chips

Guedilles

Pogo coréen

Morue

En arrivant en Floride, la famille Cyr 
avait déjà prévu de mettre en vente 
La Gaspésienne. Puisque le voilier 
a rapidement trouvé preneur, leur 
épopée a été raccourcie de 12 à 
10 mois.  

Il n’a pas été facile pour Nicolas Cyr 
de se départir de La Gaspésienne. 
« Quand je l’ai quitté, le dernier matin, 
c’est sûr que j’ai eu le cœur un peu 
brisé. C’était comme abandonné 
quelque chose qui faisait partie de 
moi, mais on va passer au travers, ça 
va aller », assure monsieur Cyr.

La famille se console de retrouver son 
foyer après son aventure extraordi-
naire.

« Je suis partie à l’aventure, chercher 
autre chose et je reviens dans quelque 
chose que j’aime et dans lequel je suis 
bien. Toute la famille a hâte de retrou-
ver la maison et nos amis, donc ça va 

faire du bien », affirme le madelinot 
d’origine.  

Conseils pour les intéressés

Pour ceux qui souhaiteraient entre-
prendre un voyage de la même 
envergure, Nicolas Cyr conseille de 
ne pas négliger les préparations qui 
doivent accompagner un périple. 

« C’est bien beau de vivre ses rêves, 
mais il faut rester très éveillé pour 
le mettre en marche et il faut rester 
conscient de ce qu’on fait pour faire 
de son rêve une réalité. C’est un peu 
comme un plan d’affaire  : il y a une 
planification financière, il y a des 
choses à aller chercher, à savoir et à 
planifier, surtout dans la navigation. »

Il précise aussi qu’avoir de l’expé-
rience avec les bateaux est un élé-
ment primordial.

« J’ai quand même une bonne expé-
rience de navigation. J’ai fait ça un 

peu toute ma vie. J’ai mis les pieds 
sur un bateau alors que j’étais très 
jeune aux Îles-de-la-Madeleine. J’ai 
été instructeur de voile. Ce projet-là, 
on le construisait depuis déjà un 
petit bout de temps, mais non, je ne 
recommande pas particulièrement à 
quelqu’un qui n’a jamais mis les pieds 

sur un bateau, de partir de cette façon, 
sans expérience. Il y a quand même 
des enjeux de sécurité importants. 
J’ai rencontré différents voyageurs 
qui quittaient par surdose de travail 
et de vie quotidienne. Ce n’était pas 
mon cas. »

L’observation de la faune marine était un loisir quotidien pour les Cyr. Photo courtoisie

Séparation crève-cœur pour la famille Cyr
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La marche commémorative du 
30e  anniversaire de la Marche du 
pain et des roses aura lieu, le 7  juin 
prochain, à Québec.

Peut-être que certaines et certains 
d’entre vous se rappellent que 
du 26  mai au 4  juin 1995, plus de 
800 marcheuses ont foulé le Québec 
en partant de Montréal, Longueuil et 
Rivière-du-Loup, terminant leur pèle-
rinage dans un rassemblement qui 
comprenait plus de 18 000 personnes 
devant l’Assemblée nationale du 
Québec.

Ce mouvement inédit et rassembleur 
portait neuf revendications visant 
à améliorer les conditions de vie 
de tous et toutes en luttant contre  
la pauvreté. 

Ce n’est pas pour rien que nous par-
lons encore de cet événement après 
tant d’années. Il faut savoir qu’après 
la Marche du pain et des roses, des 
femmes d’ailleurs dans le monde ont 
puisé leur inspiration dans ce mou-
vement de solidarité. C’est de cette 
action qu’est né le mouvement de la 
Marche mondiale des femmes.

Depuis 1995, tous les cinq ans, 
les femmes prennent la rue dans 
58  régions du monde. Cette mobi-
lisation a eu une portée historique 
dont nous pouvons être fiers. Le Bas-
St-Laurent a par ailleurs été la région 
hôte de la Marche nationale en 2010.

Le commencement

En 1995, le Québec émergeait d’une 
récession. Alors que le taux de chô-

mage atteignait 13 % dans la popula-
tion, c’est 1 à 2 millions de personnes 
qui vivaient sous le seuil de la pau-
vreté. C’est à ce moment qu’a émergé 
l’idée d’une marche contre la pau-
vreté, initiative de Françoise David, 
alors présidente de la Fédération des 
femmes du Québec.

La population aura pu accuser de 
quelques gains à la suite de cette 
mobilisation historique, comme la 
loi sur l’équité salariale et sur le pré-
lèvement automatique des pensions 
alimentaires avec retenue à la source.

Quant aux demandes de construction 
d’unités de logements sociaux et d’at-
teinte d’un salaire minimum décent, 
on ne peut pas dire qu’on a réussi à 
obtenir les avancées souhaitées. En 
2025, la crise du logement et du coût 
de la vie est sur toutes les lèvres, et 
l’itinérance prend des proportions 
majeures, étant même rendue visible 
dans nos régions de l’est. 

Vent inquiétant

En 2024, 25 femmes ont été victimes 
d’un féminicide. Les services d’aide 
et d’hébergement d’urgence en 
violence entre partenaires intimes 
sont particulièrement sous pression 
depuis la pandémie. C’est un constat 
difficile, heurtant. En même temps, on 
observe aussi de nouvelles tendances 

inquiétantes chez les jeunes.

On apprenait récemment que 20  % 
des jeunes québécois pensent que le 
féminisme est une tentative de contrô-
ler le monde et que 34 % d’entre eux 
adhèrent à des idées selon lesquelles 
les femmes devraient retourner à la 
maison ou qu’elles ne soient pas dans 
le sport par exemple.

Après les décennies de luttes menées 
vers l’égalité, il est plus qu’inquiétant 
de voir circuler de telles idées. Évi-
demment, le progrès ne va pas en 
ligne droite et on recule parfois. C’est 
dans ce contexte que les violences 
faites aux femmes se retrouvent cette 
année parmi les enjeux prioritaires 
adressés par la Marche mondiale des 
femmes. Quand on sait que l’école est 
le reflet de la société, il apparait clair 
qu’il faudra continuer de marcher.

Édition 2025

Pour l’édition  2025 de la Marche 
mondiale des femmes, c’est la ville 
de Québec qui accueillera les mar-
cheuses et marcheurs des quatre 
coins du Québec, le 17 et 18 octobre 
prochain. Des milliers de personnes y 
sont attendues.

Des autobus sont d’ailleurs organisés 
par des organismes féministes pour 
s’y rendre, en provenance de partout 
au Québec, incluant au Bas-St-Laurent 
et en Gaspésie. Dans les moments 
d’incertitudes ou de peurs quant à 
l’avenir, il est encore plus nécessaire 
de se rassembler, de prendre le temps 
d’être ensemble.

L’invitation est lancée, c’est mainte-
nant à la population québécoise de 
saisir cette occasion et de répondre 
à l’appel pour affirmer qu’il n’est pas 
question de reculer sur les questions 
d’égalité et des conditions de vie des 
femmes au Québec. 

La Marche mondiale des femmes en 2010 du Bas-Saint-Laurent présentée à Rimouski. Photo 
courtoisie Jaqueline Chénard

Du pain et des roses : 30 ans plus tard

En 2024, 25 femmes 
ont été victimes d’un 

féminicide. C’est 
un constat difficile, 

heurtant.
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418 722-6889 | atinc@globetrotter.net 221, av. du Havre, Rimouski

ÉCHANGEURS D’AIR FANTECH • THERMOPOMPE 
CLIMATISATION • CHAUFFAGE À AIR CHAUD • RÉFRIGÉRATION

DEPUIS 1982
L’air pur, c’est notre spécialité

Besoin d’une 
thermopompe?

Contactez-nous, il nous fera 
un plaisir de vous rencontrer

Aspirateurs 
centraux à usage 
domestique, 
commercial et 
industriel

RÉSIDENTIEL, COMMERCIAL, INDUSTRIEL ET INSTITUTIONNEL 

Costco a officiellement débuté la 
vente de ses cartes de membres à 
Rimouski en vue de l’ouverture de 
son magasin-entrepôt, prévue le 
5 août prochain.

Olivier Therriault

Présent à la Coupe Memorial, le géant 
du commerce de détail a installé un 
chapiteau à proximité de son site de la 
montée Industrielle-et-Commerciale.

Il compte tenir plusieurs kiosques 
d’information à travers le territoire 
au cours des prochaines semaines 
afin de rencontrer les citoyens et 
de répondre à leurs questions. « La 
machine marketing est lancée », 
a lancé un employé, qui souhaite 
conserver son anonymat.

La mise en vente des cartes repré-
sente une étape importante avant 
l’ouverture officielle de la succursale. 
Costco  exige l’achat d’une carte de 

membre pour effectuer des achats 
dans ses magasins. Les clients doivent 
présenter celle-ci à l’entrée du maga-
sin et peuvent être vérifiés pour s’as-
surer qu’elle est bien la leur. 

Plus gros que Lévis

Après des mois de spéculations et de 
travaux intensifs, Costco a confirmé, 
le 21  mai dernier, que son maga-
sin-entrepôt de Rimouski ouvrira offi-
ciellement ses portes le mardi 5 août, 
à 7  h. L’annonce a été effectuée lors  
du lancement d’un événement sur 
Facebook.

La succursale rimouskoise de Costco, 
construite par l’entrepreneur Divco, 
un habitué des projets de la multina-
tionale dans l’est du Canada, s’étendra 
sur une superficie impressionnante 
de 153 000  pieds carrés, soit 5 000 
de plus que celle de Lévis. À cela 
s’ajouteront une essencerie et des 
aménagements extérieurs, dont les 

constructions se poursuivront dans 
les prochaines semaines.

En parallèle, Costco s’apprête à lancer 
dans les prochaines semaines une 
vaste campagne d’embauche afin de 

pourvoir les quelque 200 à 250 postes 
nécessaires à l’ouverture du magasin, 
comprenant 20 cadres. Plusieurs diri-
geants ont déjà été embauchés pour 
assurer le lancement des opérations  
à Rimouski.

Le kiosque de Costco installé durant la Coupe Memorial, à proximité du Colisée Financière Sun 
Life. Photo Olivier Therriault

Costco s’active sur le terrain

« La machine marketing est lancée »
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Dans une décision du 14 mai dernier 
dont Le Soir a obtenu copie, le Tribu-
nal administratif du Québec confirme 
la décision de la Commission de pro-
tection du territoire agricole (CPTAQ), 
du 10 septembre 2024, en rejetant la 
demande de Sainte-Luce, qui contes-
tait cette décision de la CPTAQ.

La Municipalité voulait acquérir ce 
lot d’une superficie d’environ 19 hec-
tares, boisé et vallonné, comprenant 
quelques plans d’eau, dont un lac 
ayant servi pour une pisciculture, un 
chalet construit autour de 1997 et un 
entrepôt.

Des erreurs de droit

Sainte-Luce demandait au tribunal 
d’infirmer la décision de la CPTAQ 
pour lui permettre l’installation d’un 
ouvrage de captage d’eau. Elle pré-
tendait que la CPTAQ avait commis 
des erreurs de droits et de fait en 
refusant de reconnaître l’absence 
d’autres emplacements de nature à 

éliminer ou réduire les contraintes  
sur l’agriculture.

La Municipalité exposait aussi que la 
Commission avait omis de prendre en 
considération les conséquences d’un 
refus quant à sa capacité à répondre 
aux besoins en eau de la collectivité.

« Le tribunal rejette le recours et 
confirme la décision contestée. Le 
tribunal est d’avis que la commission 
ne commet pas d’erreur de droit ou 
d’erreurs de fait déterminantes dans 
l’appréciation du critère de la dis-
ponibilité d’autres emplacements », 
écrivent les juges François Boutin et 
Stéphane Dulude.

Dans une zone agricole

Parmi les arguments ayant mené à sa 
décision de la CPTAQ, la commissaire 
souligne qu’à l’examen des photogra-
phies aériennes prises en 2015 et de 
Google Earth, permettant d’apprécier 
le milieu environnant dans un rayon 
d’environ deux kilomètres autour des 
superficies concernées (échelle 1/15 
000), la Commission constate qu’elles 
s’inscrivent dans une zone agricole 
homogène et active.

« Les informations additionnelles par-
tagées lors de la rencontre publique 
confirment le dynamisme des activi-
tés agricoles dans la zone agricole 
concernée. Considérant cette situa-
tion, peu importe l’endroit choisi 

pour aménager un nouveau puits, il y 
aura des impacts au niveau des acti-
vités agricoles. Dans ce contexte, les 
particularités de cette zone agricole 
exigent la plus grande prudence en 
matière de protection du territoire 
et des activités agricoles », tranche  
la commissaire.

« La Commission n’est pas en mesure 
de conclure en l’absence de dis-
ponibilité d’autres emplacements 
potentiels pour la mise en place d’un 
ouvrage de captage d’eau de nature 
à éliminer ou réduire les contraintes  
sur l’agriculture ».

La Municipalité va manquer d’eau

La CPTAQ ne remet pas en cause le 
fait que la Municipalité de Sainte-Luce 
va manquer d’eau.

« La Commission comprend que 
la Municipalité a des projets de 
constructions résidentielles en zone 
non agricole, soit une RPA, un com-
plexe domiciliaire de 125  unités de 
logement et environ 30 maisons uni-
familiales. Il a été mentionné lors de 
la rencontre que la municipalité va 
manquer d’eau l’an prochain, ce qui 

va nécessiter un plan d’urgence. En 
poursuivant ses efforts de protection, 
la Municipalité aura besoin d’un nou-
veau site de captation d’eau ».

Même en prenant en considération 
les perspectives que la municipa-
lité manque d’eau prochainement, 
la Commission considère que la 
meilleure façon de préserver cette 
ressource sol pour l’agriculture est de 
refuser cette demande.

« La Commission est définitivement 
convaincue qu’elle doit préserver 
l’homogénéité de cette communauté 
agricole. Pour ce faire, le contexte doit 
demeurer constamment favorable à 
la pratique des activités agricoles et 
au développement de l’agriculture, 
ce qui passe inévitablement par des 
interventions visant à ne pas intro-
duire de nouvelles utilisations à une 
fin autre que l’agriculture », tranche la 
commissaire.

La Commission ajoute qu’il est 
possible qu’il existe d’autres empla-
cements potentiels pour la mise en 
place d’un ouvrage de captage d’eau, 
dont les impacts sur l’agriculture n’ont 
pas été entièrement évalués.

Anne-Sara Sean et François Gagnon-Lévesque ont choisi d’acheter leur propriété en raison de la 
présence de ce lac. Photo Alexandre D’Astous

La mairesse de Sainte-Luce, Micheline Barriault Photo Le Soir archives

Expropriation d’une résidence du 3e rang pour de l’eau 

Sainte-Luce encore déboutée par Québec
La Municipalité de Sainte-Luce essuie 
un deuxième refus dans son désir 
d’utiliser la propriété de François 
Gagnon-Lévesque et de Anne-Sara 
Sean, située sur le 3e Rang Est, pour y 
installer des installations de captage 
d’eau.

Alexandre D’Astous
adastous@lesoir.ca
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206, St-Benoit Est | Amqui QC G5J 2C5 | 418 629-1500 | www.jmvilleneuve.com

Chez JM Villeneuve vous trouverez tout sous un même toit pour vos 
véhicules récréatifs. Que ce soit pour un véhicule neuf ou usagé, nous 
avons un vaste inventaire qui saura répondre à vos moindres besoins.

Nous vous offrons un service après-vente courtois et professionnel

Profi tez de taux de fi nancement spéciaux en vigueur sur vos achats

Le député de Matane-Matapédia, 
Pascal Bérubé, tente de nouveau 
d’ajouter le nom de La Mitis au nom 
de sa circonscription.

Dominique Fortier 

Inlassablement depuis 10  ans, le 
député péquiste est souvent revenu à 
la charge pour que le nom de La Mitis 
soit ajouté dans un esprit de meil-
leure représentation du territoire. Si 
ses démarches sont demeurées lettre 
morte jusqu’ici, le vent pourrait bien 
tourner en sa faveur avec le projet de 
loi 395.

Celui-ci a pour but de modifier le nom 
de la circonscription électorale de 
Matane-Matapédia en Matane-Mata-
pédia-Mitis. Étudié en commission et 
approuvé par l’Assemblée nationale, 
c’est la première fois que le projet 
de loi est appelé en chambre pour  
en débattre.

Il n’est pas seul puisque d’autres pro-

jets de loi similaires ont été appelés, 
notamment pour la circonscription de 
Rivière-du-Loup–Témiscouata, à qui 
l’on veut ajouter le nom de la MRC 
des Basques. 

Le document officiel mentionne que 
le sentiment d’appartenance des 
gens de La Mitis serait renforcé et 
que le nouveau nom proposé de 
Matane-Matapédia-Mitis serait plus 
démographiquement représentatif, 
alors que 15 municipalités sur 45 en 
font partie.

Corriger une injustice 

« Le projet de loi  395 vient corriger 
une injustice. On arrive à une pre-
mière étape et c’est prometteur. Je 
souhaite, sans présumer de rien, que 
ce projet de loi puisse être adopté » 
a monsieur Pascal Bérubé à l’Assem-
blée nationale.

La MRC de La Mitis a été créée en 
1982 et compte 16 municipalités dont 

le chef-lieu est Mont-Joli. Elle est aussi 
la deuxième MRC en importance 
en population parmi les trois com-
prise dans la circonscription. Pour le 
député, il est donc naturel que le nom 
reflète cette réalité.

« Ce n’est pas seulement symbolique 
ou esthétique, mais bien l’occasion 

de nommer ces citoyens à travers un 
nom qui les représente. Ça compte 
localement de parler de l’histoire et 
de nommer les territoires. J’ai bien 
hâte que vous m’appeliez du nom de 
député de Matane-Matapédia-Mitis. 
Ça me rendrait très fier », indique 
Pascal Bérubé. 

Le député de Matane-Matapédia, Pascal Bérubé. Photo courtoisie

La Mitis ignorée : Pascal Bérubé persiste
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Parti le 4 mai dernier pour un impressionnant 
périple de 800 kilomètres à pied à travers la 
Gaspésie au profit de l’organisme Autisme 
de l’Est-du-Québec, Yvon Sickini a franchi le 
Rocher Percé, soit la moitié de son parcours.

Olivier Therriault

Le directeur général, Simon Dufresne, invite les 
gens à écrire un mot d’encouragement à Yvon 
en commentaire sur sa page Facebook pour le 
féliciter.

« Chaque message lui donne de la force pour 
continuer. Nous sommes vraiment fiers de lui 
et de tout ce qu’il accomplit pour la cause. Une 
marche portée par le cœur, pour soutenir les 
services de répit d’Autisme de l’Est-du-Qué-
bec. Chaque pas compte. Chaque geste aussi », 
lance monsieur Dufresne.

L’idée de ce défi a germé après la pandémie, 
alors qu’Yvon Sickini rêvait initialement de 
parcourir Compostelle. Mais un documentaire 
inspirant sur la Gaspésie lui a redonné l’envie 

de relever un défi plus près de chez lui.

« Chaque pas compte pour sensibiliser, mobi-
liser et amasser des fonds afin de soutenir les 
personnes autistes et leurs familles dans notre 
région », avait-il lancé avant le départ.

Ce projet a une résonance profonde pour lui, 
puisque le fils de son employeur est autiste. 
Il y a donc une motivation personnelle signi-
ficative, portée par l’espoir de faire une vraie 
différence pour les familles vivant cette réalité.

Départ de Causapscal

Camionneur d’expérience et passionné de 
défis, Yvon Sickini a entrepris son projet d’en-
vergure à Causapscal pour traverser Amqui, 
Matane, Sainte-Anne-des-Monts, Gaspé, Percé, 
Chandler, Bonaventure, Matapédia et revenir à 
son point de départ.

Équipé d’une tente et d’un chariot pour trans-
porter son matériel, l’homme de 65  ans peut 
affronter les intempéries et les imprévus.

Yvon Sickini Photo courtoisie

Tour de la Gaspésie à pied pour Autisme de l’Est-du-Québec

Yvon Sickini franchit le Rocher Percé

Le département de médecine 
nucléaire de l’Hôpital régional 
de Rimouski a été complètement 
modernisé. Un investissement de 
11  M$ a permis le réaménagement 
des locaux et l’achat d’équipements à 
la fine pointe de la technologie. 

Annie Levasseur 

Le CISSS du Bas-Saint-Laurent a 
inauguré les nouvelles installations, 
mercredi. Le département compte 
maintenant trois nouvelles caméras 
gamma.

« Depuis environ deux ans, nous avons 
renouvelé l’ensemble de nos équipe-
ments », relate le Dr Simon Moisan, 
spécialiste en médecine nucléaire. 

Une des trois caméras est une CZT qui 
permet de réaliser les examens plus 
rapidement et avec une meilleure 
qualité d’image. Elle apporte une plus 
grande précision pour les diagnostics. 

« C’est une caméra qui est digitale, 
plus performante et qui nous permet 
de faire les examens plus rapide-
ment en injectant moins de produits 
radioactifs aux patients. Nous pou-
vons donc diminuer les listes d’attente 
et le patient passe moins de temps 
sous la caméra parce qu’en médecine 

nucléaire les examens sont longs », 
poursuit Dr Moisan. 

TEP-scan plus performant

Un nouveau TEP-scan plus performant 
a aussi été acquis. Il sert à obtenir des 
images du corps à la suite de l’injec-

tion d’une faible dose d’un produit 
radioactif pour évaluer le fonctionne-
ment de certains organes. 

« Nous sommes le seul établissement 
qui dispose d’une TEP à l’est de 
Québec. Nous allons donc chercher 
tous les patients de la Gaspésie et du 
Bas-Saint-Laurent », explique le spé-
cialiste en médecine nucléaire. 

Tous ces nouveaux appareils sont 
utilisés pour différentes clientèles, 
notamment en cardiologie, en 
radio-oncologie, en pneumologie, 
en infectiologie, en urologie et en 
hémato-oncologie, pour un total de 
8000 examens annuellement à l’Hôpi-
tal régional de Rimouski. 

Deux nouveaux laboratoires ont aussi 
été aménagés afin de répondre aux 
nouvelles normes en matière de sté-
rilité. La Fondation Santé Rimouski a 
contribué à ce projet avec une partici-
pation financière de 600 000 $. 

Le nouveau TEP-scan permettra de faire des examens plus rapidement.  Photo Annie Levasseur

Hôpital régional de Rimouski

Médecine nucléaire adaptée pour 11 M$
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En vigueur dès maintenant, le pro-
gramme vise à stimuler l’épandage 
de chaux dans les champs sur une 
période de deux ans ou jusqu’à épui-
sement de l’enveloppe financière.

Le programme de chaulage collectif 
est le fruit d’une collaboration entre 
la MRC de La Matapédia, le Syndicat 
de l’UPA de La Matapédia et la Coo-
pérative des producteurs de chaux du 
Bas-Saint-Laurent. La MRC rend dis-
ponible au syndicat une somme totale 

de 100 000 $ provenant de Québec. 
Le syndicat rembourse ensuite, à la 
coopérative, les crédits à l’achat de 
chaux octroyés aux producteurs.

« L’agriculture et l’agroalimentaire 
sont des moteurs économiques 
d’importance pour notre région, et la 
MRC de La Matapédia est fière, par 
cet investissement, de soutenir les 
producteurs agricoles matapédiens 
« , indique la préfete de la MRC de La 
Matapédia, Chantale Lavoie.

L’épandage de chaux est essentiel en 
agriculture. Elle permet de neutraliser 
l’acidité des sols, d’améliorer sa struc-
ture et d’optimiser le rendement des 
cultures. Or, le contexte économique 
difficile des dernières années a forcé 
les producteurs agricoles à cesser certaines pratiques, dont l’épandage 

de chaux. 

  » Par la mise en place de ce pro-
gramme, notre volonté est double, 
soit de soutenir les producteurs agri-
coles de La Matapédia dans la pour-
suite de pratiques agronomiques 
bénéfiques pour leurs entreprises et 
l’environnement, tout en maintenant 
un service de proximité, de qualité 
et central dans la région « , indique le 
président du Syndicat de l’UPA de La 
Matapédia, Bruno D’Astous.

Formule déjà éprouvée

Accessible et efficient, ce nouveau 
programme de chaulage reprend une 
formule déjà éprouvée en offrant au 
producteur un crédit collectif de 10 $ 
la tonne, jusqu’à concurrence de 100 

tonnes, pour tout achat effectué à la 
coopérative. Dans La Mitis, la mise 
en place d’un programme similaire 
a permis à la coopérative de vendre 
1 762 tonnes de chaux entre août et 
octobre derniers, une augmentation 
suffisante qui a eu pour effet de sta-
biliser ses activités après une baisse 
drastique de son volume de vente.

 » L’achat local est sur toutes les lèvres. 
Une bonne façon de le stimuler est 
par la mise en place d’initiatives 
simples et concrètes, dont l’impact 
est direct auprès de ceux qui doivent 
en bénéficier. Le chaulage collectif est 
une réponse cohérente et adéquate à 
un besoin formulé par les producteurs 
agricoles de la région «  , explique 
le président de la Coopérative des 
producteurs de chaux du Bas-Saint-
Laurent, François Morissette.

Le programme vise à stimuler l’épandage de chaux dans les champs sur une période de deux 
ans dans La Matapédia.  Photo courtoisie UPA

Le président du Syndicat de l’UPA de La Matapédia, Bruno D’Astous, la préfète de la MRC de La 
Matapédia, Chantale Lavoie et le président de la Coopérative des producteurs de chaux du Bas-
Saint-Laurent, François Massicotte. Photo courtoisie 

Pour soutenir les producteurs agricoles dans la MRC de La Matapédia

Programme de chaulage collectif lancé
Après avoir connu un franc succès 
dans La Mitis, la MRC de La Matapédia 
lance un programme de chaulage 
collectif désormais accessible aux 
producteurs agricoles. 

Olivier Therriault

GRATUIT !

journallesoir.ca

VERSION
NUMÉRIQUE
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La Chambre de commerce et  
de l’industrie Rimouski-Neigette 
célèbrera la résilience et les forces 
vives du monde des affaires, ce ven-
dredi  6  juin, lors de sa 39e  Soirée 
reconnaissance prévue au Complexe 
sportif Desjardins. 

Olivier Therriault

Ce rendez-vous annuel honorera 
27  entreprises finalistes, réparties 
dans neuf catégories, en plus de 
remettre plusieurs prix spéciaux sou-
lignant l’innovation, l’engagement 

social et le dynamisme de la relève 
entrepreneuriale.

Sous la présidence d’honneur du 
directeur général de Promutuel de 
l’Estuaire, Éric Drouin, la Soirée recon-
naissance mettra à l’honneur le thème 
de la résilience, un choix hautement 
symbolique après une période mar-
quée par de nombreux défis éco-
nomiques pour les entreprises de 
Rimouski-Neigette.

« C’est une occasion exceptionnelle 
de mettre en lumière le talent et la 
créativité de nos entrepreneures et 
entrepreneurs d’ici », estime le pré-
sident du jury indépendant, Samuel 
Ouellet. 

Les entreprises finalistes ont été 
dévoilées, le 7 mai dernier, lors d’un 5 
à 7 convivial à la Taverne 666, réunis-
sant partenaires, finalistes et membres 
de la communauté d’affaires.

Prestigieux Prix Jules-A. Brillant

La Chambre de commerce et de l’in-
dustrie Rimouski-Neigette nommera 
aussi l’entreprise de l’année en lui 
remettant le Prix Jules-A. Brillant. En 
2024, l’honneur a été remporté par 
Puribec, en plus de son prix « Produc-

tion, transformation et industrie de la 
construction » et une mention pour le 
prix « Reconnaissance en développe-
ment durable ». 

« À titre de président du jury 2025, j’ai 
eu le privilège de découvrir une foule 

d’entreprises inspirantes et inno-
vantes. Bien que notre milieu écono-
mique ait traversé des moments plus 
difficiles ces derniers mois, la qualité 
des candidatures nous rappelle à quel 
point notre communauté est tournée 
vers l’avenir », croit monsieur Ouellet. 

Le président du jury, Samuel Ouellet, le président d’honneur, Éric Drouin, la coordonnatrice de 
l’événement, Jessie-Kim Brisson ainsi que Sylvie Tremblay, Simon St-Pierre et Patrice Poliquin de 
la Chambre de commerce et de l’industrie Rimouski-Neigette. Photo Olivier Therriault

En 2024, l’entreprise Puribec a remporté le Prix 
Jules-A. Brillant comme entreprise de l’année.  
Photo Olivier Therriault

39e Soirée Reconnaissance de la Chambre de commerce et de l’industrie Rimouski-Neigette

Célébrer la résilience des entreprises 

 Finalistes du 39e Gala Reconnaissance de la Chambre de commerce et de l’industrie Rimouski-Neigette

Nouvelle  
entreprise

Épuration 
Mawi

Rose-Marie 
Lebrun, 

Nouvel’R

Chez 
Aphrodite

Fi
na

lis
te

s

Catégories
Commerce de 
détail et vente 

en ligne

Sport JMD – 
La Source  
du Sports

Noréa Foyer –  
Au coin du feu

Bijouterie 
Ferland

Hébergement, 
restauration et 

tourisme

Suzie  
Quimper

Motel de  
la Mer

Crêpe 
Chignon

Services aux 
entreprises

Agence  
l’Ambassade

Conception 
Web Média

Megg!e

Services aux 
individus

La Clinique 
esthétique de 
Rimouski Inc.

Les cliniques 
Sylvain Trudel

Complicité 
Coiffure & 
Boutique

Culture et  
divertissement

Publications  
Le Soir

FLO FM 96,5

Conservatoire 
de musique 
de Rimouski

Organisme à but 
non lucratif,  

coopérative et  
économie sociale

Fondation  
Santé Rimouski

Association du 
cancer de l’Est 

du Québec

Fondation 
du Cégep de 

Rimouski

Production, 
transformation 

et industrie, 
présentée par 

Mallette

Peinture  
Lévesque

Construction 
Albert

DB Murs  
Architecturaux

Travailleur autonome 
et microentreprise, 

présentée par le  
Collège de Rimouski

Boutique  
Coastline

Aquamation  
Les Belles Étoiles

L’Écrin Rêveur
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L’entreprise rimouskoise Chasse-
Marée a reçu le prix du producteur 
de l’année lors du Gala des Lauriers 
de la gastronomie québécoise. Un 
honneur qui motive les proprié-
taires, Emmanuel Sandt-Duguay et 
Guillaume Werstinz, à poursuivre 
leur développement.

Annie Levasseur 

La conserverie artisanale offre des 
produits de la mer en boîtes de 
conserve. Elle était également fi na-
liste pour le prix d’artisan de l’année.

« C’est une belle tape dans le dos. 
De gagner le titre de producteur de 
l’année à l’échelle de la province, ce 
n’est pas rien. Il y a beaucoup de pro-
ducteurs dans différents domaines. 
Ce sont tous des passionnés qui 
travaillent fort pour offrir de bons 
produits. Il y a une partie d’étonne-
ment parce que nous sommes assez 
nouveaux », explique Emmanuel 
Sandt-Duguay.

Une vingtaine de prix ont été remis 
lors du gala qui avait lieu, lundi, à 
Montréal. Le jury était présidé par le 
chef Normand Laprise. 

« C’est une belle reconnaissance. La 
moitié des votes étaient du jury et 
l’autre du public du milieu de la res-

tauration. Ça amène une belle visibi-
lité et ça nous motive à développer 
d’autres produits », mentionne le 
copropriétaire de Chasse-Marée.

Deux passionnés de la mer 

Emmanuel Sandt-Duguay est 
pêcheur commercial et biologiste 
marin alors que Guillaume Wers-
tinz est océanographe. Les deux 
hommes se sont rencontrés pendant 
leurs études à l’UQAR. L’aventure de 
Chasse-Marée s’est enclenchée en 
2020 et c’est en 2022 que la com-
mercialisation a débuté.

« L’élément déclencheur a été pour 
moi la rencontre avec les chefs Nor-
mand Laprise et Colombe St-Pierre. 
C’est en discutant de pêche commer-
ciale et des différentes réalités de la 
restauration que l’idée est venue », 
souligne monsieur Sandt-Duguay.

Chasse-Marée compte une centaine 
de points de vente au Québec. 

Pour sa part, la cheffe Colombre 
St-Pierre a reçu le prix de cantine de 
l’année pour la Cantine côtière située 
à Saint-Fabien. Cette distinction était 
remise pour la première fois au Gala 
des Lauriers de la gastronomie qué-
bécoise.  

Les copropriétaires de Chasse-Marée, Emmanuel Sandt-Duguay et Guillaume Werstink. Photo 
courtoisie

Gala des Lauriers de la gastronomie québécoise

Chasse-Marée est le 
producteur de l’année

Présente à Rimouski depuis 1998, 
l’entreprise PQM.net, pionnière en 
webdiffusion au Québec, confi rme 
l’ouverture de son tout nouveau studio 
de webdiffusion à Montréal. 

Alexandre D’Astous 

Situé dans l’immeuble  1Chabanel.
com, entièrement rénové et au design 
contemporain,  ce studio moderne 
marque une étape importante dans 
l’engagement continu de  PQM.net  à 
offrir des productions de qualité télé-
visuelle.

Il est conçu pour les entreprises, asso-
ciations, fédérations et institutions à la 
recherche de solutions haut de gamme 
pour la production de webdiffusions, 
webinaires et balados. (

Ce nouveau studio doit répondre aux 
besoins des communications 100  % 
virtuelles et des événements hybrides.

Repousser les limites

« Avec ce nouveau studio, nous repous-
sons les limites de la production d’évé-
nements virtuels et hybrides », lance 
Louis-Philippe Landry, président de 
PQM.net.

 « Notre tout nouveau studio de Mon-
tréal est tout simplement magnifi que. 
Nos clients vont l’adorer. Nous avons 
aménagé cet espace pour que nos 
clients s’y sentent bien, inspirés et 
confi ants. C’est un environnement 
chaleureux et hautement fonctionnel 
pour des productions de grande qua-
lité », indique Gaétan Ruel, directeur 
du studio à Montréal et producteur 
délégué.

Partout dans le monde

Depuis plus de 25  ans, PQM.net 
accompagne les organisations dans 
la production d’événements virtuels et 
hybrides. Avec des studios et équipes 
basés à Rimouski et à Montréal, ainsi 
que des partenariats dans plusieurs 
grandes villes canadiennes, aux États-
Unis, en Asie et en Europe, l’agence 
met à la disposition de ses clients un 
réseau de studios.

Au cœur de ses solutions se trouve Stu-
dioCast, une plateforme de webdif-
fusion conçue pour répondre aux 
besoins des organisations de toutes 
tailles.

PQM.net demeure aussi derrière la 
production des matchs de l’Océanic à 
la chaîne 526 de TELUS. 

Le président de PQM.net, Louis-Philippe Landry et le directeur du studio de Montréal, Gaétan 
Ruel. Photo courtoisie

Pour o� rir des productions de qualité télévisuelle

PQM.net ouvre un 
studio à Montréal
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Presque la moitié de la population 
québécoise réside dans une muni-
cipalité sans service de premiers 
répondants. Pour 45  % des appels 
jugés très urgents, il faudra plus de 
10 minutes avant de pouvoir compter 
sur une intervention.

Pour quelqu’un qui est en arrêt car-
diorespiratoire, ce délai lui laisse bien 
peu de chances de survie. Par ailleurs, 
des ambulanciers passent beaucoup 
trop de temps aux urgences. C’est 
grosso modo la conclusion à laquelle 
en vient le vérifi cateur général du 
Québec (VGQ) par intérim dans un 
rapport sur les services ambulanciers 
et l’accès au logement abordable qui 
a été rendu public récemment. Alain 
Fortin calcule que 773  municipalités 
sur 1102, soit plus des deux tiers des 
municipalités du Québec, ne peuvent 
compter sur un service de premiers 
répondants.

C’est presque 50  % des Québécois 
qui n’ont pas accès à un service de 
premiers répondants, tant en zone 
urbaine, semi-urbaine que rurale. N’y 
a-t-il pas de quoi s’inquiéter du temps 
de réponse en cas d’urgence ?

Dans 45 % des cas, l’ambulance prend 
plus de 10 minutes avant d’arriver sur 
un appel considéré « très urgent ». 
N’est-il pas encore plus préoccupant 
d’apprendre que 17 % de ces appels 
sont traités dans un délai de 15 à 
30 minutes, de l’avis du VGQ ?

Lorsque les données sont isolées 

par catégorie, la situation en milieu 
rural s’aggrave, puisque 59  % des 
appels classés comme « très urgents » 
reçoivent un délai d’intervention de 
plus de 10  minutes. Pire encore, il 
faudra compter entre 15 et 30 minutes 
pour 29,4 % des appels faits en milieu 
rural.

Or, des sources scientifi ques prouvent 
qu’après 10  minutes, les chances de 
survie d’une personne qui est en arrêt 
cardiorespiratoire sont pratiquement 
réduites à néant.

Municipalités réticentes

L’idée n’est pas de pointer du doigt 
les premiers répondants qui sont, la 
plupart du temps, des pompiers ou 
des bénévoles formés, d’autant plus 
qu’ils arrivent très souvent avant les 
techniciens paramédicaux. En milieu 
rural, ils sont sur les lieux quelque 
9  minutes avant. Dans plusieurs 
municipalités, ils arrivent avec un défi -
brillateur qui peut sauver la vie d’une 
personne en arrêt cardiorespiratoire.

S’il faut saluer le courage et la généro-
sité de ces femmes et de ces hommes, 
on peut, en revanche, interroger les 
municipalités qui ne semblent pas 
bien comprendre leur rôle, selon ce 
qu’avait relevé en 2014 le Comité 
national sur les services préhospita-
liers d’urgence, qui avait été instauré 
par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux.

Ce comité en était venu au constat 
que certaines administrations munici-

pales étaient « réticentes à participer » 
du fait qu’elles appréhendaient « de 
devoir assumer des coûts impor-
tants ». Or, depuis plus d’une décen-
nie, le nombre de municipalités ayant 
un service de premiers répondants 
n’a pas bougé, en dépit des recom-
mandations formulées par le comité.

Le Bas-Saint-Laurent fait bonne fi gure

Certaines régions font bonne fi gure, 
dont le Bas-Saint-Laurent, qui se 
classe bon premier en matière de 
rapidité d’intervention des ambu-
lances au Québec. Les trois villes de la 
région comptant plus de 10 000 habi-
tants sont dans le top 3 du palmarès 
des 112  plus grosses municipalités 
québécoises.

Matane arrive au deuxième rang 
avec une moyenne de 6  minutes 
21  secondes avant que n’arrive une 
ambulance, suivie de Rimouski, avec 
6  minutes 22  secondes. Ces chiffres 
ont été compilés par le bureau d’en-
quête du Journal de Montréal.

Par conséquent, les habitants de ces 
deux villes bénéfi cient d’un temps de 
réponse en deçà de 10  minutes en 
situation d’urgence, ce qui est consi-
déré comme étant bon. En Gaspésie, 
le temps de réponse varie de 15 à 
20 minutes.

Communautés rurales mal desservies

Si les Matanais et les Rimouskois 
peuvent se considérer comme 
privilégiés, il en est tout autre des 

résidents de communautés rurales 
situées tout autour, surtout lorsqu’une 
seule ambulance est disponible dans 
un rayon d’un millier de kilomètres 
carrés.

Souvenez-vous du cas de cet enfant 
de 10  ans en visite à Esprit-Saint en 
janvier 2023 qui, alors qu’il était en 
arrêt cardiorespiratoire, est décédé 
après avoir attendu une ambulance 
pendant de trop longues minutes. 
Comme la seule ambulance du sec-
teur avait déjà été appelée sur une 
autre urgence, c’est un véhicule de 
Cabano, située à 57 km de là, qui avait 
été dépêché.

Le Centre intégré de santé et de 
services sociaux (CISSS) du Bas-Saint-
Laurent spécifi ait alors qu’Esprit-Saint 
se trouve dans la zone ambulan-
cière de Lac-des-Aigles, qui dessert 
2 678 habitants sur une superfi cie de 
1 184 km carrés.

Pour le maire de l’endroit, ce triste 
événement lui rappelait une expé-
rience personnelle traumatisante.

« Mon épouse a fait un infarctus dans 
la maison, avait raconté Langis Proulx. 
On a appelé l’ambulance de Squatec 
et ça a pris 40  minutes. Je me suis 
toujours demandé pourquoi, alors 
que ça aurait dû prendre 20 minutes. 
En descendant mon épouse à l’hôpi-
tal de Rimouski, ils ont dû lui donner 
de la nitro cinq fois. Sinon, ils la per-
daient. Ça donne une idée que, plus 
vite l’ambulance arrive, plus vite on 
peut sauver des vies ! » 

Dans 45 % des cas, l’ambulance prend plus de 10 minutes avant d’arriver sur un appel considéré très urgent. Photo Johanne Fournier

Et si votre vie était en jeu ?
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Dans le cadre du lancement de la 
campagne de sensibilisation de 
SP Canada Bas-Saint-Laurent, inti-
tulée « Parlons de nous », Jonathan 
Gaul, un jeune homme de 27 ans, 
a récemment eu la confirmation 
qu’il était atteint de la sclérose en 
plaques (SP) après deux ans de 
tests et d’analyses de tout genre. 

Véronique Bossé

Tout a commencé avec une douleur 
au rein, en pleine nuit. Il se rend alors 
à l’urgence, où il se fait diagnostiquer 
une pierre au rein, ce qui ne l’inquiète 
pas nécessairement. « Je reçois un 
appel, la soirée même, mais pour une 
autre raison que celle pour laquelle 
j’avais consulté. On me dit que je dois 
passer une IRM au cerveau. »

À ce moment-là, c’est la confusion 
pour toutes les personnes impliquées 
dans le dossier, y compris pour Jona-
than. Il décide de quand même faire 

l’examen. « Trois jours plus tard, je 
reçois un appel de la réceptionniste 
en neurologie et on me dit que je dois 
voir en urgence le neurologue. »

Jonathan suit alors d’autres tests et 
il lui est mentionné qu’il a possible-
ment une hyperdensité au cerveau. 
Lorsqu’il est finalement nommé qu’il 
pourrait être atteint de la SP, Jonathan 
n’est pas pour autant au bout de ses 
peines. Il passe des mois à faire des 
tests et à en attendre les résultats, 
pour finalement obtenir un diagnostic 
officiel en mars 2025. 

Profitez de la vie

« Entre le moment où j’ai reçu mon 
diagnostic et celui où j’ai eu le feu vert 
pour commencer mon traitement, 
trois mois se sont écoulés. Trois mois, 
quand tu es atteint de la sclérose en 
plaques ou d’une maladie dégéné-
rative, c’est très long », déplore Jona-
than.

« À cause du fonctionnement du 
système, il y a des gens qui vont voir 
leur santé dépérir à cause de tous 
ces délais. Notre système de santé 
et la bureaucratie qui l’accompagne 
peuvent nuire à la santé des gens. La 
sclérose en plaques est une maladie 
qui est difficile, mais elle l’est d’autant 
plus quand on y ajoute ces éléments. 

J’avais plein de projets, mais là je dois 
ralentir. N’attendez pas de perdre 
votre santé ou que le temps vous 
manque pour réaliser combien la 
vie est précieuse. Aimez, pardonnez, 
osez. Ne vivez pas dans la peur de 
demain. Profitez de votre vie d’au-
jourd’hui, jusqu’au bout. »

Jonathan Gaul, lors de la marche de l’espoir du 25 mai dernier Photo courtoisie

Jonathan Gaul est atteint de la sclérose en plaques

Deux ans pour obtenir un diagnostic

La Marche de l’espoir, organisée par 
SP Canada Bas-Saint-Laurent, qui s’est 
tenue le 25 mai dernier à Rimouski, a 
permis d’amasser 18 100 $.

Véronique Bossé

Il s’agit d’un événement clé de mobili-
sation pour la recherche sur SP. Celui 
du Bas-Saint-Laurent vise à recueillir 
35 000 $.

La collecte de dons se poursuit d’ail-
leurs jusqu’au 30 juin, offrant la possi-
bilité de maximiser ses contributions.

La directrice générale de l’organisme 
dans la région, Marlène Côté, réitère 
que la SP est une maladie complexe 
et imprévisible qui frappe bien sou-
vent sans prévenir.

« Au Canada, l’un des pays les plus 
touchés au monde, près de 15 % des 
personnes atteintes souffrent de la 
forme progressive primaire, particu-

lièrement invalidante et pernicieuse. 
Or, c’est près de 50 % des cas de 
forme récurrente rémittente qui évo-
luent vers une sclérose progressive 
secondaire, accentuant gravement les 
défis à long terme. »

Elle souligne l’importance de péren-
niser l’organisme dans la région, 
puisqu’il est le seul sur le territoire 
à s’occuper des gens atteints par la 
maladie.

1 000 personnes touchées

« Au Bas-Saint-Laurent, où près de 
1 000 personnes pourraient être 
touchées d’ici la fin de 2025, chaque 
instant compte. Il y a une seule infir-
mière à Rimouski pour assurer le suivi 
de toutes ces personnes. L’avance-
ment de cette cause repose sur notre 
capacité collective à faire preuve de 
bienveillance. »

Faire preuve de bienveillance  La grande
tournée
matapédienne 2025
Gratuit - transport

et repas inclus

JUILLET

JUIN

AOÛT

14

5

23

TOURNÉE DU SECTEUR OUEST
Visite d’une éolienne à Saint-Damase, dîner au
Festival M ta Terre de Val-Brillant, découverte de la
caserne de pompiers de Sayabec, et plus!

TOURNÉE DU SECTEUR EST

TOURNÉE DU SECTEUR CENTRE

Découverte du projet Via Ferrata à Saint-Alexandre-
des-Lacs, dîner à Sainte-Marguerite-Marie, visite
commentée à Lac-au-Saumon, et plus!

Présentation au Parc régional de Val-d’Irène, dîner à
la Coop de Saint-Vianney, découverte de la Pointe
Fine au Parc régional du Lac-Matapédia, et plus!

Inscription obligatoire :
418 629-2053,

poste 1103

De 9 h à 16 h

De 9 h à 16 h

De 9 h à 16 h
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LES F INAL I STESL E S F I N A L I S T E S
Nouvelle entrepriseNouvelle entreprise

Services aux entreprisesServices aux entreprises

Commerce de détail

et vente en ligne

Commerce de détail
et vente en ligne

Hébergement, restauration,

tourisme

Hébergement, restauration,
tourisme

Organisme à but non

lucratif, coopérative et

économie sociale

Organisme à but non
lucratif, coopérative et
économie sociale

Culture et divertissementCulture et divertissement

Services aux individusServices aux individus

Travailleur autonome et

micro entreprise

Travailleur autonome et
micro entreprise

Production, transformation

et industrie

Production, transformation
et industrie
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La Maison des Tournesols de Mont-
Joli présentait, le 29  mai dernier 
à la Bibliothèque Jean-Louis 
Desrosiers, un vernissage exposant 
les toiles conçues par ses usagers, 
au cours d’ateliers. 

Véronique Bossé

Dans le cadre de l’événement, il a été 
possible de s’entretenir avec deux 
artistes de l’exposition : Roberta-Anne 
Belzile et Pierre Veilleux.

« C’était la première fois que je parti-
cipais à une activité de ce genre. J’ai 
vraiment aimé ça. J’ai un gros déficit 
d’attention et quand il est question 
de faire de l’art, c’est important de se 
concentrer, mais j’ai vraiment aimé 
ça. J’ai l’impression de me reconnec-
ter à la petite fille en moi, qui aimait 
beaucoup tout ce qui se rattache au 
domaine artistique. Mon expérience 
m’a aussi permis de partager cer-
taines choses avec d’autres personnes 
qui aiment aussi les arts et je me suis 

découvert un petit talent », rapporte 
Roberta-Anne.

Elle ajoute que cette expérience l’a 
aussi aidé dans son estime person-
nelle. Pour sa toile, la jeune femme a 
décidé de peinturer un loup, puisqu’il 
s’agit de son signe chinois. 

Faire du « social »

« Je suis arrivée à Mont-Joli à la fin 
du mois de janvier. Environ deux 
semaines plus tard, j’ai commencé à 
venir, chaque après-midi, à la Maison 
des Tournesols. On peut y “faire du 
social”, des activités et j’aime vraiment 
ça. »

Monsieur Veilleux est un habitué de la 
Maison des Tournesols  : il fréquente 
l’organisme depuis 1973. « Ç’a fait 
déjà quatre ans que je fais de la pein-
ture, depuis 2021. J’ai vraiment aimé 
mon expérience. Au mois de juillet 
2024, nous avons fait une exposition 
sur deux jours et ç’a vraiment été 

bénéfique. »

L’exposition de jeudi dernier était 
donc la seconde exposition auquel 
prenait part monsieur Veilleux. Lors 
des deux occasions, il a pu compter 
sur le soutien de sa maman, qui lui 

rend visite de Québec. 

La Maison des Tournesols offre un lieu 
d’intégration pour les adultes vivant 
avec des difficultés émotionnelles, 
des problèmes de santé mentale ou 
une différence intellectuelle.

Roberta-Anne Belzile, l’animatrice, responsable du volet récréatif à la Maison des Tournesols, 
Judy-Ann Côté et Pierre Veilleux. Photo Véronique Bossé

La Maison des Tournesols expose le talent de ses artistes

Le public découvrira, en exclusivité 
québécoise Dey, une musicienne 
originaire d’Inde de 28 ans reconnue 
internationalement pour sa technique 
éblouissante et son charisme scé-

nique. Bassiste virtuose, elle a déjà 
partagé la scène avec des géants tels 
que Quincy Jones, Steve Vai et Zakir 
Hussain.

Le concert d’ouverture mettra en 
vedette Officer, talentueux guitariste 
jazz-blues. Le festival soulignera 
également la place des musiciennes 
canadiennes avec le projet Ostara, 
ainsi que la voix saisissante de Boni-
fassi, icône de la scène soul et blues. 
Les amateurs de jazz contemporain 
profiteront d’artistes comme Hana-
han, saxophoniste new-yorkaise et le 
trio MISC.

L’événement accueillera également 
des formations festives comme Five 
Alarm Funk et TEKE::TEKE, ainsi que 
le groupe Comment Debord, étoile 
montante de la scène indie québé-
coise, qui se produira sous le Grand 
Chapiteau de la Place Festi Jazz Qué-
becor. Le festival recevra encore cette 
année des artistes venus d’Europe, 
tels que le duo italien AFØNK et le trio 
PowerHouse TreeOh !.

Relève, diversité et accessibilité

Le Grand Prix de la relève Festi Jazz — 

KSA, Avocats & Notaires, organisé le 
dimanche 31 août, mettra en lumière 
de jeunes talents prometteurs, dont 
Ariane Racicot, Rémi Cormier, le col-
lectif Flö et Franky Freedom.

Des séries variées rythmeront les 
quatre jours de festival : Grands Spec-
tacles, Nuits Jazz Toyota Rimouski, 
Éclatée Québecor, Journée en 
jazz Desjardins et Oiseaux de nuit, 
cette dernière de retour pour une 
quatrième année. Le site du festival 
proposera des espaces chaleureux 
avec foyers, une zone enfants, des 
kiosques gourmands, des bars, des 
scènes extérieures et des animations 
pour toute la famille.

Le Festi Jazz mise une fois de plus sur 
l’accessibilité, avec une programma-
tion majoritairement gratuite et des 
tarifs abordables pour les événements 
payants. Tous les spectacles sont 
gratuits pour les enfants de 12 ans et 
moins. 

Le talentueux guitariste montréalais Jordan Officer.  Photo courtoisie

Programmation éclatée au 39e Festi Jazz
Le Festi Jazz international de 
Rimouski accueillera Mohini Dey, 
Jordan Officer, Betty Bonifassi, 
Sarah Hanahan et le trio MISC, 
du 28 au 31  août, lors de sa 
39e présentation. 

Olivier Therriault
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Quatre événements dans quatre 
municipalités différentes célèbreront 
la langue française à travers un hom-
mage à trois auteurs de la région.

Dominique Fortier 

Les auteurs qui seront célébrés sont 
Jean-Pierre Bérubé, François Bérubé 
et Isabelle Berrubey. Cette initiative 
provient de René Paquette, un pas-
sionné de lecture et bénévole de la 
Fondation Héritage 2000.

On pourra notamment assister à un 
petit spectacle de François Laroc-
que qui interprétera des chansons 
de Jean-Pierre-Bérubé. Isabelle 
Berrubey saura piquer la curiosité 
du public avec un jeu-questionnaire 
sur la navigation. Certaines œuvres 
seront aussi mises de l’avant avec un 
soupçon d’histoire, de l’animation et 
des échanges avec les gens présents.  

Si François Bérubé est un nom qui 

résonne davantage à Rimouski, 
notamment en raison de ses séries 
de livres sportifs Planète hockey et 
Planète soccer, il en va de même pour 
Jean-Pierre Bérubé, dans La Matanie, 
dont la réputation de poète et chan-
teur n’est plus à faire.

Quant à Isabelle Berrubey, elle s’est 
fait connaître par ses romans, parfois à 
saveur historique, parfois fantastiques 
sur fond médiéval.

Il s’agit d’une activité à saveur cultu-
relle et familiale où tout le monde est 
invité à y assister gratuitement. Cet 
événement hommage aux Bérubé 
littéraires se tiendra le samedi  7  juin 
au Centre communautaire Northland 
Power de Saint-Ulric à 9  h et à la 
Société d’histoire et de généalogie 
de Matane à 13 h. Le lendemain, soit 
le 8  juin, l’événement se déplacera à 
la salle André-Boutin de Mont-Joli dès 
9 h et à la bibliothèque Lisette-Morin 
de Rimouski à 13 h. L’auteur rimouskois François Bérubé Photo courtoisie

Trois Bérubé célébrés pour leurs écrits

Festival Western
   Trois-Pistoles

un événement unique avec compétitions équestres de haut calibre,
tire de chevaux, musique country et activités familiales.

Une ambiance western authentique 
vous attend les 6,7 et 8 juin 2025 !

tire de chevaux, musique country et activités familiales.

GYMKHANA DANSE 
COUNTRY

TIRE DE 
CHEVAUX

avant le Camping Municipal de Trois-Pistoles.
100 rue Chanoine-Côté, Trois-Pistoles, QC, Canada

ARTISTES 
MUSICAUX

PREMIÈRE ÉDITION Du

de

Plus de
détails ici

Phil Lauzon
PL Belval

Tailgate Radio
Les vieux
copains

PB Rivard

Spect’Art Rimouski présente le nou-
veau spectacle « Chat de Ruelle », de 
PB Rivard, le mercredi 4 juin 2025 
à 20 h aux Bains publics — Cabaret 
culturel.

« Chansons démodées pour ceux 
qui ont le cœur abimé »

Spect’Art Rimouski présente le spec-
tacle « Chansons démodées pour 
ceux qui ont le cœur abimé » de l’ar-
tiste Pierre Lapointe, le 5 juin 2025 à 
20 h à la Salle Desjardins-TELUS. 

Hommage à The Offspring

L’orchestre hommage à The Offs-
pring, Nitro, sera en spectacle à la 
Taverne 666, le vendredi 6 juin 2025 
à 21 h. 

Elles

Spect’Art Rimouski présente le 
spectacle « Elles », regroupant Luce 
Dufault, Lulu Hughes et Kim Richard-
son, le samedi 7 juin 2025 à 20 h à la 
salle Desjardins-TELUS.

Maud Evelyne

Les Bains publics — Cabaret culturel, 
présente en ses murs un spectacle de 
la poète et autrice-compositrice-inter-
prète, Maud Evelyn, le samedi 7  juin 
2025 à 20 h 30. L’artiste Piala assurera 
la première partie du spectacle.

Living The Dream

Le groupe Living The Dream présente 
son spectacle hommage à Dream 
Theater le samedi 7 juin 2025 à 21 h à 
la Taverne 666.

BABILLARD  
CULTUREL
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Club des 50 ans et plus d’Amqui

Vous êtes convoqués à l’assemblée générale 
annuelle du Club 50 ans et plus d’Amqui qui aura 
lieu le 11 juin, à 13 h 30, à la salle du Club (91, rue 
du Collège). Les non-membres n’auront pas le 
droit de vote ni de parole. Quatre postes sont en 
élection dont celui de la présidence. Tout membre 
actif qui désire poser sa candidature doit faire par-
venir à la secrétaire du club un formulaire de mise 
en candidature, au plus tard le 4 juin, à 17 h. 

Bingo pour la Maison Octavie

Un Bingo au profit de la Maison Octavie, une 
résidence pour personnes de 50 ans et plus auto-
nomes et semi-autonomes, se tient les jeudis aux 
deux semaines, à 19 h, au centre récréatif de Saint-
Octave-de-Métis (134 chemin Kempt). Le gros lot 
est de 500 $ et l’activité s’adresse aux 18 ans et 
plus. Le prochain Bingo est prévu le 5 juin. 

Marché public de La Mitis

La saison du Marché public de La Mitis commence 
le 7 juin, dès 9 h, à Sainte-Flavie. Les consom-
mateurs pourront particulièrement apprécier la 

viande de cerf rouge, les huiles et miels aromati-
sés et les plats préparés. En ce début de saison, 
des semis et des plantes seront disponibles. Les 
animaux domestiques, chiens et chats, sont désor-
mais admis sur le site s’ils sont tenus en laisse, dans 
un panier ou dans un sac à dos. Il est ouvert les 
samedis jusqu’au 11 octobre, de 9 h à 13 h.

Les Amis célibataires de Rimouski

Les Amis célibataires de Rimouski organisent 
un déjeuner-dîner, le dimanche 8 juin, à 11 h, au 
restaurant Macaronibar. Réservation, avant 21h, le 
vendredi, au 418 722-1910.

C-TA-C

L’Organisme C-TA-C aidant les hommes en diffi-
culté tiendra son assemblée générale annuelle le 
11 juin, à 19 h, au Grand Séminaire de Rimouski 
(49, St-Jean-Baptise O.).   L’inscription des nou-
veaux membres et le renouvellement des cartes 
de membre au coût de 5 $, se feront sur place de 
18 h 30 à 19 h. Renseignements: Simon Plourde 
418 725-2822 poste 101 ou par courriel à simon.
plourde@c-ta-c.ca.

Maison des jeunes de Mont-Joli

Le conseil d’administration de la Maison des jeunes 
de Mont-Joli invite la population à son assemblée 
générale annuelle qui aura lieu le jeudi 19 juin, à 
18h30, au local de l’organisme situé au 1643, bou-
levard Jacques-Cartier, à Mont-Joli. Veuillez nous 
confirmer votre présence d’ici le vendredi 13 juin 
par courriel à direction@mdjmontjoli.com ou au 
418 775-4794. 

Retrouvailles Harmonie et Guitare

Le programme de concentration Harmonie et 
Guitare de l’école secondaire du Mistral célèbrera 
ses 25 ans avec des retrouvailles prévues le 13 juin 
2025. L’événement offrira un 4 à 7 festif, suivi d’un 
spectacle à 19 h 30, ouvert au public au coût de 
10 $, à la salle René-Dupéré Desjardins, à l’école 
du Mistral à Mont-Joli. Tous les fonds amassés 
lors du concert serviront à l’achat d’instruments 
de musique pour les élèves actuels et futurs des 
concentrations. 

Quand Jean Brisson a reçu 
Maurice Richard

La désignation de Maurice Richard comme personnage historique du Québec à l’occasion 
du 25e anniversaire de son décès, le 27 mai 2000, évoque des souvenirs à l’animateur de 
radio et de télévision Jean Brisson. « Je me souviens d’avoir reçu Maurice Richard à deux 
reprises à mon émission “Au Jour Le Jour”, diffusée à tous les soirs à CJBR-TV », relate Jean. 
L’animateur se considère privilégié d’avoir, en plus, une photo en compagnie du « Rocket ». 
(EW)

Une 19e Marche du Courage 
pour PROCURE

L’ambassadeur régional pour l’organisme PROCURE, Réjean Marquis, invite la population 
à prendre part à la Marche du Courage, qui aura lieu ce dimanche 8 juin 2025 à 13 h, au 
parc Beauséjour de Rimouski. Fondé en 2003, PROCURE est un organisme de bienfaisance 
québécois, consacré à la lutte contre le cancer de la prostate. Les dons amassés permettront 
à l’organisme d’enrichir son offre de services gratuits pour les patients et leurs familles. (VB)
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CARNET DE CHEZ NOUS 



HORIZONTALEMENT
1. Attitude distante — Neptunium.
2. On y met des cendres — Pensif.
3. Chute de pierres.
4. Parfois de fer — Massif de Turquie.
5. Titane — Estuaire profond et découpé — 
Pousses.
6. Foncier — Donné en location.
7. Indication musicale — Produit capillaire.
8. Nombre supérieur d’une fraction.
9. Voiture hippomobile — Partie de temple.
10. On apprend à le faire à l’école — Il a un 
sif� et.
11. Groupe de langues — Stylique.
12. Enlever la charge de — Remplace la nappe.

VERTICALEMENT
1. Demande — Acide.
2. Qui est de la ville — Pratique.
3. Petit baudet — Se dit d’un terme qui exprime 
une idée de nombre.
4. Impartial — Augmente.
5. Monnaies de Roumanie — Monnaie suédoise 
— Du verbe être.

6. Asa-fœtida — Voisin du lama.
7. Ensemble des cellules non reproductrices des 
êtres vivants — Oie sauvage.
8. Qui coûte cher — Sous un navire.
9. Plante grimpante des régions chaudes — 
Cohérents.
10. Avoir une réalité — Sans qu’il en coûte rien.
11. In naturalibus — Cheminée — Céréale à épis.
12. Capables de — Blessent.
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Les jeux du SoirLes jeux du SoirLes jeux du SoirLes jeux du SoirLes jeux du Soir
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RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez jamais 
répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans la même 
ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases. SO

LU
TIO

N D
E C

E M
OT

 CA
CH

É :
 OU

VR
IER

A
ACIER
ASSEMBLAGE
B
BOÎTE
BUREAU
C
CADRE
CAMION
CHAÎNE
CLIENT
CONTREMAÎTRE
CONTRÔLE
COÛT

D
DÉPARTEMENT
E
ÉCONOMIE
ÉLECTRICITÉ
EMPLOYÉ
ÉNERGIE
ENTREPÔT
EXPÉDITION
EXPORTATION
F
FABRIQUE
FONDERIE
FOURNISSEUR

G
GÉRANT
GESTION
I
INGÉNIEUR
INVENTION
M
MACHINE
MANUTENTION
MARQUE
MATIÈRE
MÉCANIQUE
MÉTAL
MÉTIER

MINE
MOTEUR
MOULE
O
OUTIL
P
PAPIER
PATRON
PIÈCE
PLASTIQUE
PRODUCTION
PRODUIT
PROJET

Q
QUALITÉ
R
RÉCEPTION
ROBOT
S
SECTEUR
SERVICE
SOUDURE
T
TRANSFORMATION
TRANSPORT
TRAVAIL

U
USINE

Thème : 
INDUSTRIE
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 CO
UR

SE

A
ABANDON
ACCÉLÉRATION
ACCIDENT
AILERON
ARRÊT
C
CHAMPIONNAT
CHÂSSIS
CHICANE
CIRCUIT
CLASSEMENT
COLLISION
COURBE

D
DÉPART
DÉPASSEMENT
DÉRAPAGE
DISTANCE
DRAPEAU
E
ÉCURIE
EMPATTEMENT
ÉPINGLE
ÉPREUVE
ÉQUIPE
ESSAIS
ESSENCE

ÉVÉNEMENT
F
FREINAGE
H
HORAIRE
M
MANŒUVRE
MONOPLACE
MOTEUR
P
PANNE
PILOTE
PISTE
PNEU

PODIUM
POSITION
PUITS
Q
QUALIFICATIONS
R
RÉGLAGES
ROUE
S
SAISON
SÉANCE
SORTIE
SPECTATEURS
SPORT

SUSPENSION
T
TEMPS
TITRE
TOUR
TRACÉ
TRANSMISSION
V
VIRAGE
VITESSE
VOIE
VOLANT
VOITURE

Z
ZONE

Thème : GRAND PRIX 
DE FORMULE 1
6 lettres
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É :

 AF
FE

CT
IO

N

A
ACCORD
ADMIRATION
AIDE
ALLIANCE
AMABILITÉ
AMOUR
ATTACHEMENT
B
BIENVEILLANCE
BONHEUR
BONTÉ
C
CAMARADERIE

CHARITÉ
COMPLICITÉ
CONFIANCE
CONVIVIALITÉ
CORDIALITÉ
D
DÉLICATESSE
E
ÉCHANGE
ÉCOUTE
ENTENTE
ESTIME

F
FAVEUR
FIDÉLITÉ
FRANCHISE
FRATERNITÉ
FRÉQUENTATION
G
GÉNÉROSITÉ
GRÂCE
GRATITUDE
H
HARMONIE
HONNÊTETÉ

I
INTIMITÉ
J
JOIE
L
LIAISON
LIEN
LOYAUTÉ
P
PACTE
R
RÉCONFORT
RECONNAISSANCE
RELATION

RESPECT
RIRE
S
SENTIMENT
SERVICE
SINCÉRITÉ
SOLIDARITÉ
SOUTIEN
SYMPATHIE
T
TENDRESSE
U
UNION

Thème : 
AMITIÉ
9 lettres

SO
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CH
É :

 CH
AL

EU
R

A
AOÛT
ARBRES
ARROSAGE
AVENTURE
B
BAIGNADE
BARBECUE
BASEBALL
BATEAU
BRONZAGE
C
CAMPING
CANICULE

CHALET
CHAPEAU
CLIMAT
CONGÉ
CROISIÈRE
D
DÉTENTE
F
FESTIVAL
FÊTE
FLEURS
FRUITS

G
GAZON
GOLF
H
HAMAC
HUMIDITÉ
J
JARDIN
JUILLET
JUIN
K
KAYAK
L
LÉGUMES

LOISIR
M
MAILLOT
MARCHE
MOTO
O
OISEAUX
P
PAPILLONS
PARASOL
PARC
PÊCHE
PIQUE-NIQUE
PISCINE

PLAGE
PLONGÉE
PLUIE
R
RANDONNÉE
S
SABLE
SAISON
SÉCHERESSE
SOCCER
SOLEIL
SOLSTICE
SURF

T
TENNIS
TERRASSE
THÉÂTRE
TOURISME
TRAVAUX
V
VACANCES
VÉGÉTATION
VÉLO
VOILE
VOYAGE

Thème : 
C’EST L’ÉTÉ
7 lettres
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Célébration de la vie

À l’Hôpital régional de Rimouski, le 25 mai 2025, est dé-
cédé à l’âge de 82 ans et 8 mois, monsieur Claude Des-
rosiers, demeurant à Rimouski, fi ls de feu monsieur Emile 
Desrosiers et de feu madame Marie-Anne Jean.
Selon ses dernières volontés, il n’y aura pas de condo-
léances ni de funérailles.  
Il laisse dans le deuil son fi ls Bernard (Josée Lavoie), ses 
petits-enfants, ses arrière-petits-enfants, ses frères Gilles 
(Denise Pilote) et Rodrigue (Suzanne Gagné), ses neveux, 
nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par 
un don à l’Association pulmonaire du Québec par l’entremise de leur site Internet : 
https://poumonquebec.ca/

Merci de partager notre chagrin. Un remerciement tout particulier s’adresse au per-
sonnel du 6e étage de l’Hôpital de Rimouski pour les bons soins prodigués à Claude. 

Bernard et la famille

Monsieur 
Claude Desrosiers

1942 - 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski

www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital Enfant-Jésus le 1er avril 2025, est décédé à l’âge de 44 ans 
et 9 mois, monsieur Guillaume Gagnon, demeurant à Rimouski, fi ls 
de monsieur Léonard Gagnon et de madame Ida Voyer.

La famille recevra les condoléances le vendredi 13 juin de 19 h à 22 h, 
ainsi que le samedi à compter de 9 h, à la Coopérative funéraire du 
Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e 
Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative pour souligner 
le départ de monsieur Gagnon aura lieu le samedi 14 juin à 11 h en 
la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon.

Il laisse dans le deuil ses enfants Félix et Cloé, ses parents monsieur 
Léonard Gagnon et madame Ida Voyer, ses soeurs Chantal (Gervais 
Bélanger) et Geneviève (Benoit Bourdages), ses neveux et sa nièce : Zachary, Antoine, Vincent, Phil-
lip, Benjamin et Anabelle, ses oncles, tantes, ses cousins, cousines ainsi que ses ami(e)s.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation des maladies du 
coeur et de l’AVC par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.coeuretavc.ca

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien en ces moments diffi ciles. Un remer-
ciement tout particulier s’adresse au personnel des Soins Intensifs de l’Hôpital Enfant-Jésus de Qué-
bec, de même qu’à celui du 4e et des Soins Intensifs de l’Hôpital de Rimouski pour leurs bons soins. 

            Ses enfants et la famille

Monsieur
Guillaume Gagnon

1980 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À son domicile le 6 mai 2025, est décédé à l’âge de 63 ans et 
7 mois, monsieur Normand Huet, demeurant à Price, fi ls de feu 
monsieur Guy Huet et de madame Henriette Michaud.
La famille recevra les condoléances le samedi 24 mai à compter 
de 13 h, à l’église de Price située au 33, de l’église à Price. Les 
funérailles seront célébrées le samedi 24 mai à 14 h en l’église 
Saint-Rémi de Price et de là au cimetière de la paroisse.
Il laisse dans le deuil sa conjointe Lynne Guay, ses fi ls : Keven, 
Mickel et Jonathan, les enfants de sa conjointe : Véronique, Ja-
son, Keven et Mélinda, ses petits-enfants : Bryan, Lucas et Djame-
lia, sa mère, madame Henriette Michaud, ses frères et ses sœurs, 
ses beaux-frères et ses belles-sœurs, ses neveux, nièces, oncles, 
tantes, cousins, cousines et ses ami(e)s. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de leur site Internet : www.aceq.org
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel du département de cancérologie de l’Hôpital l’Enfant Jésus. 
                   La famille 

Monsieur
Normand Huet

1961 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciementsAvis de décès et remerciements

À la Maison Marie-Élisabeth le 16 avril 2025, est décédée à l’âge de 
80 ans et 4 mois madame Marguerite Canuel, demeurant à Rimouski, 
fi lle de feu monsieur Antoine Canuel et de feu madame Éliane 
Landry.

La famille recevra les condoléances le dimanche 8 juin de 9 h à 11 h, à la 
Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-
Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 

Elle laisse dans le deuil ses frères et ses soeurs : soeur Germaine 
o.s.u., Hélène (Léon Ouellet), Jacqueline, Solange, Benoit (Francine 
Bernard) et Jacques (Ginette Brisson), ses neveux, nièces, cousins, 
cousines et ses ami(e)s. Elle était également la soeur de feu Jean-Noël.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par 
l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel du 2A de l’Hôpital de Rimouski, ainsi qu’à celui de la Maison Marie-Élisabeth 
pour leurs bons soins. 

                La famille 

Madame
Marguerite Canuel

1944 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
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Célébration de la vie
Chaque anecdote, chaque souvenir est une pierre précieuse ajoutée au 
grand édi� ce de leurs vies. En lisant ces récits, nous tissons ensemble 
les � ls invisibles de la mémoire collective, rassemblant les fragments 
de bonheur et de sagesse qu’ils ont laissés derrière eux. Lorsque nous 
évoquons leur nom, c’est une promesse faite de ne jamais oublier, de faire 
vivre leur héritage à travers nos actions, nos rêves, nos espoirs. Que ces 
témoignages soient une source de réconfort et de paix, une invitation 
à continuer de marcher sur les chemins qu’ils ont tracés. Ainsi, nous 
honorons non seulement leur mémoire, mais aussi la beauté de la vie 
qu’ils ont vécue, une vie qui continue de nous inspirer chaque jour. Que 
leur lumière guide nos pas et illumine notre chemin.

Au CISSS de Rimouski le 11 décembre 2024, est décédée à l’âge 
de 95 ans et 6 mois madame Gisèle Ross, demeurant à Mont-Joli, 
épouse de feu monsieur Jean-Jacques Roy, fi lle de feu monsieur 
Wilfrid Ross et de feu madame Bernadette Poirier.

La famille recevra les condoléances le samedi 7 juin à comp-
ter de 9 h, au Salon Onésime Frigon situé au 175, rue Doucet à 
Mont-Joli. Les funérailles seront célébrées le samedi 7 juin à 11 h 
en l’église de Sainte-Flavie et de là au cimetière de Sainte-Flavie.

Elle laisse dans le deuil ses soeurs Régine (feu Viateur Ross) et 
Diane (Robert Caron), ses belles-soeurs : Paule, Ghislaine (feu 
Paul-Émile) et Véronica (feu Louis-Marie), ses beaux-frères et 
belles-soeurs des familles Ross et Roy, ses neveux, nièces, autres parents et ami(e)s. Elle est 
allée rejoindre ses frères et sa soeur : Hervé, Marcel, Damien, Bernardin, Monique, René et 
Jean-Noël.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.aceq.org

Merci pour vos témoignages de sympathie. 

                   La famille

Madame
Gisèle Ross
1929 - 2024

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciementsAvis de décès et remerciements
Au Centre d’hébergement Roland-Leclerc de Trois-Rivières le 16 mai 2025, est 
décédée à l’âge de 103 ans et 1 mois, madame Marguerite Lepage, demeurant à 
Trois-Rivières, autrefois de Rimouski, épouse de feu monsieur Réal Bellavance, fi lle 
de feu monsieur Louis-Philippe Lepage et de feu madame Eva Michaud.
La famille recevra les condoléances le dimanche 8 juin à compter de 9 h 30, à la 
Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Saint-Germain situé au 
280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative pour souligner le 
départ de madame Lepage aura lieu le même jour à 11 h en la chapelle Raymond-
Dubé du mausolée Saint-Germain.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Darisse (Nelson Dumais), Raynald (Line Leclerc), 
Jacques (Thérèse Rodrigue), Chantal (Denis St-Pierre) et Alain (Francine Carle), 
ses petits-enfants : Myriam, Audrey, Antoine, Arianne, Mandy, Charli, Isabelle, 
Geneviève, Marie-Hélène et Andréa, ses 14 arrière-petits-enfants, ses sœurs 
Jacqueline (feu Antoine Ouellet) et Nicole (Bruno Fortin), ses beaux-frères et ses 
belles-sœurs de la famille Bellavance, ainsi que ses autres parents et ami(e)s. Elle était également la sœur de feu Rita (feu 
Maurice Bernier), feu Gaston (feu Lina Rioux), feu Pierre-Paul, feu Guy (Françoise Morin), feu Jean-Yves (Odette Rioux), feu 
Jean-Claude et de feu Jacques (Aline Fournier). 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de l’Est du Québec par l’entre-
mise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.aceq.org
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 
Centre d’hébergement Roland-Leclerc à Trois-Rivières pour les bons soins prodigués à Marguerite. 
                           La famille 

Madame 
Marguerite Lepage Bellavance

1922 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Saint-Germain
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciementsAvis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de Rimouski, le 16 mai 2025, est décédé à l’âge 
de 78 ans et 5 mois, monsieur Julien Caron, demeurant à Rimouski, époux 
de madame Noëlla Ouellet, fi ls de feu monsieur Emanuel Caron et de feu 
madame Céline Theriault.
La famille recevra les condoléances le dimanche 8 juin à compter de 12 h 30, 
à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-
Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative 
pour souligner le départ de monsieur Caron aura lieu le dimanche 8 juin à 
14 h 30 en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là aux Jardins 
commémoratifs Saint-Germain de Rimouski, secteur de Côte Voyer.
Il laisse dans le deuil son épouse Noëlla, ses fi ls Jean-Sébastien et Benjamin 
(Caroline Lavallée), ses petits-enfants : Delphine, Arnaud, Zachary et Jérémie, 
ses frères et ses sœurs : Sylvain (Ginette Rioux), Ghislain, Blandine (Sylvain 
Morin), Denis, Robin (Marlène Lapierre) et Chantale, ses beaux-frères et ses belles-sœurs de la famille Ouellet, 
ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Il était également le frère de feu France et de feu Fernand 
(Marie-Thérèse Proulx). 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation des maladies du cœur et de 
l’AVC par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.coeuretavc.ca
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 3e Sud du Centre d’hébergement de Rimouski pour les bons soins prodigués à notre cher Julien. 
                       La famille 

Monsieur
Julien Caron

1946 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 18 avril 2025, est décédée à l’âge de 96 ans et 6 
mois madame Germaine Hallé, demeurant à Saint-Anaclet, épouse de feu monsieur 
Rosaire Desjardins, fi lle de feu monsieur Adélard Hallé et de feu madame Marie-Adèle 
Bérubé.
La famille recevra les condoléances le dimanche 8 juin de 9 h 30 à 11 h 30 et à compter 
de 13 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-
Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative pour 
souligner le départ de madame Hallé aura lieu le dimanche 8 juin à 16 h en la chapelle 
du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là au cimetière de Saint-Donat.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Ghislain, Carolle (Jacques Lévesque), Gilles, 
Hélène (Marc-André Hallé), Huguette, Marie-Diane (Mario Boutin) et Mario (Suzanne 
Cloutier), ses 13 petits-enfants : Karine, Yannick, Michaël, Miléna Daisy, Stéphanie, 
Catherine-Oksana, Keven, Dave, Maxime, Cindy, Jonathan, Joanie et Marc-Antoine, 
ses 15 arrière-petits-enfants et leur conjoint-conjointe, son arrière-arrière-petits-fi ls, ses neveux, nièces, cousins, cousines et 
ses ami(e)s. Elle était également la mère de feu Lynn (Christian Blais). Elle a rejoint ses frères et ses sœurs qui l’ont précédée.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association pulmonaire du Québec par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : https://poumonquebec.ca/
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 2e 
de l’Hôpital de Rimouski pour leur dévouement. 
                       Ses enfants

Madame
Germaine Hallé 

Desjardins 
1928 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
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Célébration de la vieIls ont quitté le bruit du monde,
Le pas s’est tu, la voix s’éteint.
Mais dans nos cœurs, une onde
Chante leur nom au matin.

Ils ont laissé des mains ouvertes,
Des souvenirs au goût de miel,
Des présences à peine désertes,
Des silences qui touchent le ciel.

Nulle � n dans cette lumière,
Juste un passage, un doux retour.
Comme une étoile familière
Qui veille à l’aube de nos jours.

Alors, pleurons si l’âme plie,
Mais gardons vive leur clarté.
Car ceux qu’on aime, dans la vie,
Ne meurent pas : ils sont restés.

Madame
Gaétane Michaud Thibodeau

1941 - 2025

Avis de décès et remerciements

Entourée de sa famille, au Centre hospitalier régional de 
Rimouski (CHRR), le samedi 15 février 2025, est décédée 
à l’âge de 83 ans, madame Gaétane Michaud, épouse de 
monsieur Yves Thibodeau, demeurant à Rimouski, fi lle 
de feu Désirée Duchesne et de feu Jean Michaud Jr de 
Causapscal. 

Outre son époux Yves, elle laisse dans le deuil sa fi lle 
Hélène (Jean-François Raymond), ses fi ls André (Pascale 
Lévesque), Jean-Guy (Sarah Gosselin) et Pierre (Diana 
Foliaco); ses petits-enfants: Catherine (Marc-André Bleau), Olivier, Julie, Pierre-
Etienne, Lucas et Mathias ainsi que ses arrière-petites-fi lles: Béatrice et Olivia. 

Elle laisse également dans le deuil ses belles-sœurs et beaux-frères de la famille 
Thibodeau : Alvina (Claude Brideau), Eudore, Jeanne-Mance (Paul-Émile Thériault), 
Antonio (feu Charline Beaulieu), Gabrielle (Bernard Lafontaine), Eymard (Octavie 
Brideau) et Fernand (Brenda Vienneau) ainsi que plusieurs tantes, oncle, neveux, 
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

En toute sérénité, elle est allée rejoindre sa fi lle Chantal, sa sœur Yvette (feu Albert 
Pelletier), ses frères Guy (Lise Tremblay) et Réjean (Léonie Losier), ses belles-sœurs 
et beaux-frères de la famille Thibodeau : Rhéal (Pauline Crawford), Léatitia (Elzéar 
McGraw), Delphis (feu Pierrette Minot), Léola (Mario Fournier), Lévi (Huguette 
Robichaud), Martial (Cécile Bourque) ainsi que ses belles-sœurs Lydie-Anne Brideau 
et Sylvie Hébert. 

Femme de foi, elle a œuvré au sein de l’église, notamment à la Paroisse Sainte-
Agnès à titre d’agente de pastorale auprès des jeunes, de présidente du comité 
des marguillers et de membre de la chorale ainsi qu’à la Paroisse Saint-Germain 
de Rimouski à titre de marguillère, en plus d’avoir agi comme bénévole au sein de 
nombreux comités d’organismes communautaires, de charité et de prière. Elle en 
aura marqué plus d’un par son accueil, sa grande générosité et son dévouement 
envers les autres.

La famille recevra les condoléances le samedi 7 juin à compter de 10 h à la 
Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site du mausolée Élisabeth-Turgeon, 
situé au 280, 2e rue Est, à Rimouski. Les funérailles seront célébrées à 13 h en l’église 
Saint-Pie-X, située au 21, 4e rue Ouest, à Rimouski, et de là, au mausolée Saint-
Germain de Rimouski.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Maison Marie-Élisabeth ou encore à la Fondation autisme Laurentides, 
par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leurs sites internet respectifs :
www.maisonmarieelisabeth.ca ou www.fondationautismelaurentides.org

La famille tient à remercier tout spécialement les médecins Foley, Vo et Croteau ainsi 
que le personnel infi rmier et de soutien de l’unité des soins (3-C) du CHRR, notamment 
pour leur accompagnement, leur bienveillance et les bons soins prodigués.

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon 280, 
2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

À la Maison Marie-Élisabeth le 9 mars 2025, est décédé à l’âge 
de 86 ans et 7 mois monsieur Antoine Deschênes, demeurant 
à Rimouski, conjoint de feu madame Diane Burton, fi ls de feu 
monsieur Ladislas Deschênes et de feu madame Irène Bouchard.
La famille recevra les condoléances le samedi 14 juin à compter 
de 14 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 
Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
monsieur Deschênes aura lieu le samedi 14 juin à 16 h en la 
chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon. L’inhumation aura lieu 
au cimetière de Saint-Gabriel.
Il laisse dans le deuil ses soeurs Anne-Marie et Andrée-Raymonde, 
ses beaux-frères et belles-soeurs, ses neveux, nièces, cousins, 
cousines et de nombreux ami(e)s. Il a rejoint ses frères et ses soeurs qui l’ont précédé.
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.aceq.org
Merci pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 2A de l’Hôpital de Rimouski et de la Maison Marie-Élisabeth pour leur attention 
et leurs bons soins. 
                   La famille

Monsieur
Antoine Deschênes

1938 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À la Maison Marie-Élisabeth le 21 avril 2025, est décédé à l’âge 
de 82 ans et 9 mois, monsieur Paul-Émile Lepage, demeurant à 
Rimouski, époux de madame Marcelle Lavoie, fi ls de feu monsieur 
Léonide Lepage et de feu madame Rose De Lima Parent.

La famille recevra les condoléances le samedi 7 juin de 13 h à 15 h, 
à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site Saint-Jean-
Baptiste situé au 286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest à Rimouski et 
de là au cimetière de Saint-Anaclet.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Paulo (Armande Walker), 
Christine (Marco Meti) et Kathie (Étienne Belisle Roy), ses petits-
enfants : Emma, Victoria, James, Rebecca, Tommy, Alexandre, 
Melina, Elianne et Marika, son arrière-petite-fi lle Marie-Rose, sa sœur Lise (Yvon Lafrance), ses 
demi-frères François et Mathieu, ses neveux, oncles, tantes, cousins, cousines et ses ami(e)s. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par 
l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel de La Maison Marie-Élisabeth pour les bons soins prodigués à Paul-Émile. 

                    La famille 

Monsieur 
Paul-Émile Lepage

1942 - 2025

418 722-7044 I Site St-Jean-Baptiste
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
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Au Centre hospitalier régional de Rimouski, le 3 
mai 2025, est décédée à l’âge de 100 ans et 4 mois, 
madame Georgette Doucet demeurant à Rimouski. 
Elle était l’épouse de feu Auguste Morneau et amie de 
cœur de feu Réal Hudon. Elle était la fi lle de feu Azilda 
Lavoie et de feu Albert Doucet.

Les membres de la famille ont reçu les condoléances, 
le vendredi 23 mai 2025 de 19 h à 21 h au Funérarium 
JB de Rimouski, situé au 240 rue St-Jean-Baptiste 
Ouest, ainsi que le samedi 24 mai 2025 de 9 h à 10 h 30.
Les funérailles en l’hommage de madame Doucet ont été célébrées à 11 h en 
l’église de St-Pie X et de là, elle a été reconduite au lieu de son dernier repos 
aux Jardins commémoratifs St-Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Denyse (Gaétan Gendreau) et Jean-Pierre 
(Darnelle Lévesque); ses petits-enfants : Francis et Gordon ainsi qu’Alexandra 
(Guillaume Doucet); ses arrière-petits-enfants : Sophia et Félix; ses beaux-frères 
et belles-sœurs, neveux et nièces des familles Doucet et Morneau, cousins, 
cousines, autres parents et ami(e)s.

Elle était également la sœur de feu Réal Doucet, feu Guy Doucet et feu Marc-
André Doucet.

La famille vous remercie de votre présence et votre soutien dans cette épreuve 
et vous assure de sa profonde gratitude.

Un merci particulier au personnel du 5C du Centre hospitalier régional 
de Rimouski, au personnel de l’unité de soins du Havre de l’Estuaire, tout 
particulièrement M. Olivier Baronet, au personnel de l’unité de soins du Manoir 
des Générations et à monsieur Gaétan Huard, infi rmier en soins à domicile du 
C.L.S.C. de Rimouski.

Les personnes qui le désirent peuvent faire un don au Centre hospitalier 
régional de Rimouski par le biais de l’hôtesse au salon funéraire ou de leur site 
internet à l’adresse https://www.fondationsanterimouski.com/je-donne

Merci de la part de toute la famille!

Les services professionnels ont été confi és au Funérarium JB de Rimouski, 
une fi liale du réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des 
thanatologues du Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères 
condoléances à la famille et la remercient pour sa confi ance.

Madame
Georgette Doucet  

1924-2025

Avis de décès et remerciements

418 723-9764
240, Rue St Jean Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6

www.jacquesbelzile.com

Il y a un an que tu nous as quittés, le temps pourra s’enfuir, mais n’effacera 
jamais de nos cœurs ce que tu as été pour nous tous. Nous pensons à toi 
très souvent.
                      Ta famille 

Le samedi 7 juin 2025 à 14 h, en l’église de Les Hauteurs, sera célébrée une 
messe anniversaire en souvenir de madame Georgette Bérubé, épouse de 
monsieur Laurian Lechasseur, mère de Jovette (Gilbert Claveau), Stéphane, 
feu Wilson et feu Damien, grand-mère de Myriam, Sophie, Jacob, Audrey et 
Maude, arrière-grand-mère d’Hugo, Olivia et Charles.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Madame
Georgette Bérubé

Messe anniversaire

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon

175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Déjà un an que tu nous as quittés, le temps pourra s’enfuir, mais n’effacera jamais 
de nos cœurs ce que tu as été pour nous tous. C’est diffi cile de se passer d’une per-
sonne aussi exceptionnelle que toi. Chaque jour quelque chose nous rappelle que 
nous avons eu la chance de t’avoir dans nos vies, chaque jour quelque chose nous 
rappelle aussi que tu n’es plus là, ton sourire si chaleureux nous manque à chaque 
instant. Notre seul souhait est que tu sois maintenant heureuse avec papa. 

Ta famille qui t’aime pour toujours

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de madame Gertrude 
Hallé décédée le 6 juin 2024. Madame Hallé était l’épouse de feu monsieur Ghislain 
Levasseur, la mère de Jacques (Linda Ruest) et Suzie (Yvan Lévesque), la grand-mère 
de Marianne, Ylana et Anthony, l’arrière-grand-mère de Maïna, Abby et Lauraly.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, en ce jour de souvenir.

Madame
Gertrude Hallé

En souvenir

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Joyeux anniversaire au ciel, à une femme extraordinaire.  Malgré ton absence 
tu continues à nous inspirer et à veiller sur nous. Que ton premier anniversaire 
au paradis soit aussi beau que les souvenirs que tu as laissés derrière toi. 
Tu nous manques et nous t’aimons tous les jours. Ta présence est peut-être 
absente, mais ton esprit vit dans l’amour et les souvenirs que tu nous as laissés.

La famille, son époux, ses enfants et petit- enfants

Une messe anniversaire, en souvenir de madame Monique Chassé, aura lieu à 
l’église Sacré-Coeur, le dimanche 8 juin 2025 à 9 h 30. Nous remercions ceux 
qui nous accompagneront par leurs pensées et leurs prières.

Merci à tous ceux qui se joindront à la famille pour cette célébration.

La famille 

Monique Chassé
1946-2024

En souvenir 

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264

125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9 | www.centrefunerairebissonnette.com

Il y a un an que tu es partie. Ton départ a laissé en nos cœurs une plaie profonde, 
un grand vide, une présence qui demeure irremplaçable. C’est diffi cile de se 
passer d’une personne aussi exceptionnelle que toi. Tu nous manques telle-
ment. Nous ne t’oublierons jamais, puisses-tu toujours veiller sur nous.

                    Tes enfants 

Le dimanche 8 juin 2025 à 9 h, en l’église Saint-Rémi de Price, sera célébrée 
une messe anniversaire en souvenir de madame Laurence Banville, épouse de 
feu monsieur Paul Lecours, mère de Doris (Michel Larue), Richard et Réjean (Su-
zanne Lafrance), grand-mère de Mathieu, arrière-grand-mère de Jacob et Félix.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Madame
Laurence Banville

Messe anniversaire

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon

175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Le souvenir d’une mère ne peut s’éteindre, car la lueur de son passé nous suit 
toujours. Il y a un an, tu nous quittais, le temps a su apaiser la douleur sans 
l’effacer. Ton souvenir est gravé à jamais dans nos cœurs et notre amour pour 
toi n’a pas diminué. Nous continuerons à honorer ta mémoire pour toujours.

             Ton fi ls Sylvain

Le dimanche 8 juin 2025 à 11 h, en l’église de Saint-Pie-X, sera célébrée une 
messe anniversaire en souvenir de madame Thérèse Levesque, épouse de 
feu monsieur Paul-Yvon Raymond, mère de Sylvain.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.
Madame

Thérèse Levesque

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com
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Documents disponibles :

Tel qu’exigé par la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) qui régit ce type de marché public, les documents 
d’appel d’off res sont disponibles sur le site de SÉAO (système électronique d’appels d’off res du gouvernement du 
Québec) au www.seao.ca et tout intéressé doit en obtenir une copie, à ses frais et pour son usage exclusif, directe-
ment selon les instructions prévues à ce système.

Garantie :

Toute soumission devra être accompagnée d’une garantie de soumission représentant 5 % du montant total de la 
soumission avant les taxes applicables, valide pour une période de soixante (60) jours suivant la date d’ouverture 
des soumissions, sous la forme indiquée dans la section « 4.00 Exigences quant aux sûretés » de la Régie, sans quoi la 
soumission sera automatiquement rejetée.

Réception et ouverture :

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet eff et et devront être reçues avant l’heure limite 
de 11 h, le 4 juillet 2025, conformément aux indicateurs prévus dans les documents d’appels d’off res, soit en format 
papier, conformément aux instructions prévues dans la section 1.07 de la Régie; à l’adresse suivante : Service du 
greff e, Ville d’Amqui, 20, promenade Marcel-Rioux, Amqui (Québec)  G5J 1A1, ou par voie électronique (via le SÉAO), 
conformément aux instructions prévues dans la section 1.08 de la Régie. L’ouverture des soumissions se fera à
11 h 01, le 4 juillet 2025, à la même adresse.

La Ville d’Amqui ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et n’assume aucune obliga-
tion de quelque nature que ce soit envers le ou les soumissionnaires.

Pour tout renseignement supplémentaire relatif au présent appel d’off res, veuillez communiquer par écrit seulement 
avec Mme Véronique Bouillon, directrice en gestion de projets, à l’adresse courriel suivante : projets@amqui.ca.

Le présent appel d’off res est assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de la Ville d’Amqui, disponible sur 
son site Web. 

Donné à Amqui, ce 4 juin 2025. 
             Sophie Lévesque, greffi  ère
             Directrice du Service du greff e

La Ville d’Amqui sollicite le marché par un appel d’off res public afi n d’obtenir des soumissions pour retenir les 
services d’un fournisseur en vue d’eff ectuer l’acquisition et l’installation d’un groupe électrogène au 55, rue du 
Carrefour-Sportif, à Amqui.

AVIS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC
Projet : Ajout d’un groupe électrogène au 55, rue du Carrefour-Sportif, à Amqui

Propriétaire : Ville d’Amqui
20, promenade Marcel-Rioux
Amqui (Québec)  G5J 1A1
Téléphone : 418 629-4242, poste 1225
 Télécopieur : 418 629-4090
Courriel : projets@amqui.ca 

Ingénieur : Stantec Experts-Conseils ltée
201-230, 1ère avenue Ouest 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec) 
G4V 1 E2
Téléphone : 581 480-7030

AVIS PUBLIC 
Règlement sur les règles de fonctionnement du conseil d’administration et sur la 

participation à distance du Centre de services scolaire des Phares

AVIS PUBLIC EST, par le présent, donné que le conseil d’administration, a adopté, le 
27 mai 2025, une modification à son Règlement sur les règles de fonctionnement du 
conseil d’administration et sur la participation à distance. 

Conformément à l’article 394 de la Loi sur l’instruction publique, le règlement ci-dessus 
mentionné entrera en vigueur le 4 juin 2025. 

DONNÉ À RIMOUSKI, ce 28 mai 2025. 

Me CATHY-MAUDE CROFT  
Secrétaire générale

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative 
au permis ci-après mentionné en transmettant à la 
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs, ou intervenir en 
faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans les 
45 jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à la 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 200, chemin Sainte-Foy, 
bureau 400, Québec (Québec) G1R 1T3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Les Finesses  
D’Alsace Inc.
40 Rue Saint-Germain 
Est
Rimouski (Québec)
G5L 1A2

NATURE DE 
LA DEMANDE

Addition d’une 
localisation au  
2e étage.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION

LES FINESSES 
D’ALSACE
40 Rue  
Saint-Germain Est 
Loc. 44
Rimouski (Québec)
G5L 1A2
Dossier : 10141077

Régie des alcools, des courses et des jeux

L’information sur le 
terrain directement 
chez vous. Toutes 
les semaines.

Avec une approche
engagée, humaine
et sur le terrain.

Avis et emplois

Prenez avis que Monique ROUSSEL, en son vivant résidant au 645, boulevard Saint-Germain, Rimouski 
(Québec) G5L 3S2, est décédée à Rimouski, le 16 décembre 2024. Un inventaire de ses biens a été dressé 
conformément à la loi, le 26 mai 2025 et peut être consulté par les intéressés sur rendez-vous chez le 
liquidateur au 110, chemin des Écorchis, Saint-Donat (Québec) G0K 1L0 (418-739-3739).

Donné ce 27 mai 2025, à Rimouski.

Sandra LEVESQUE, liquidatrice. 

Avis de clôture d’inventaire
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La moule zébrée gagne du terrain 
dans l’Est et rejoint des lacs réputés 
pour leur qualité de pêche et où les 
millions d’œufs par saison de repro-
duction du coquillage envahissant 
mineront les frayères d’Ombles de 
fontaine et autres espèces sportives.

Après deux ans d’études, le ministère 
responsable de la Faune confirme 
que dans l’immense lac Témiscouata, 
d’une superficie de 65  kilomètres 
carrés, la moule zébrée y prolifère à la 
vitesse « grand V.

La biologiste responsable des pro-
grammes contre les espèces enva-
hissantes, Annick Drouin, précise que 
les densités moyennes de moules 
zébrées dans le long plan d’eau 
de 45  kilomètres sont passées de 
150  coquillages par mètre carré en 
2022 (10 pieds carrés) à 20 000 dans 
la même superficie en 2024. C’est 
une hausse de 1 300 fois en deux ans 
seulement.

Lacs atteints et qui le seront

Sur 22  lacs inspectés entre 2022 et 
2024, 12 sont propices aux moules, 
soit les lacs Beau, Casault, Causapscal, 
Huit Milles, Humqui, Long, Lunettes, 
Mistigougèche, Prime, le Grand lac 
Neigette, le Petit lac Squatec et le 
Grand lac Touladi.

Quatre plans d’eau sont suspects  : 
Mitis, Matapédia, Huron, et le Petit 
lac Touladi. L’espèce est établie dans 
les lacs Jerry, Saint-Jean, des Aigles, 
et le Grand lac Squatec. Le Petit lac 
Saint-Mathieu et le lac Saint-Mathieu 
sont à valider. D’autres lacs seront 
investigués en 2025.

Des impacts irréversibles

La moule zébrée envahit, petits 
et grands. Les pêcheurs sportifs 
doivent prendre conscience que ses 
impacts sont irréversibles. En plus 
de nuire aux frayères, quand elle 
s’installe, les plantes aquatiques et 

les algues toxiques prolifèrent, le 
phytoplancton diminue et réduit la 
nourriture des poissons, les zones 
de frai s’encrassent et impactent la 
survie des œufs de poissons, ainsi 
que les quais, barrages, prises d’eau 
et autres infrastructures fixent dans les  
plans d’eau.

En ce début de la saison de pêche, 
la prévention est de rigueur. C’est le 
temps de se mettre au travail. Il faut 
nettoyer les embarcations et tout le 
matériel qui entre en contact avec 
l’eau avec comme leitmotiv : net-
toyez, videz, séchez. Aucune chance  
à prendre.

La moule zébrée prolifère à la vitesse grand V dans les lacs, petits et grands. Ses impacts sont 
irréversibles. Photo courtoisie MLECCFP

La moule zébrée gagne de grands lacs 

La Fête de la pêche se tiendra, déjà, 
les 6, 7 et 8  juin. Cette présentation 
marquera les 25  ans de cet événe-
ment qui libère les Québécois de 
l’obligation de posséder un permis 
pour s’initier à la pêche sportive.

Cette fête est née de l’initiative de Guy 
Chevrette, alors ministre de la Chasse 
et de la Pêche, qui voulait donner le 
goût de pêcher aux Québécois, tout 
en célébrant une activité patrimoniale 
et en favorisant la relève aux amateurs 
de tous âges.

Chaque année, la fin de semaine qui 
suit le premier jeudi du mois de juin, 
c’est l’occasion de s’initier à la pêche 
sportive, sans l’obligation d’acheter 
un permis de pêche provincial, dans 

les zones et périodes de pêche 
autorisées, et de pêcher les espèces 
autres que le saumon de l’Atlantique, 
partout, dans les réserves fauniques 
et des zecs. Mais dans le respect des 
règles dans l’une des 29  zones de 
pêche. Et respecter les quotas et les 
limites de prises dans la zone choisie.

Pour les mordus de la pêche, c’est 
l’occasion de transmettre leur savoir-
faire à la relève, tout en lui faisant 
découvrir leur lieu de pêche favori et 
leurs secrets de pêcheur accompli.

Partout au Québec, dans toutes les 
régions, différentes organisations 
proposent des activités pour la Fête 
de la pêche. Tous les détails en ligne à 
quebec.ca/fetedelapeche

Une famille de pêcheurs profite de bon temps ! Photo courtoisie Sépaq

Libérés d’acheter un permis pour pêcher
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C’est parti pour le vélo de 
montagne à Rimouski

Le Club de vélo de montagne de Rimouski a tenu la première course de la saison de son 
circuit local Riki XC, le 22 mai dernier, dans les sentiers du parc Beauséjour. Victor Proulx 
(U11), Simone Binet et Charles Bolduc (U13), Alice Harvey et Philippe Gagnon (U15), Louis 
Brisson (U17), Pierre-Luc Fournier (senior  17 à 34  ans) ainsi qu’Aurélie Potvin et Jean-
François Dionne (maître 35 ans et plus) sont les vainqueurs. Quatre autres courses locales 
de type cross-country auront lieu à Rimouski au cours de l’été, dont celle de ce samedi 7 juin. 
Il s’agira d’un événement régional pour déterminer les athlètes qui participeront aux Jeux 
du Québec, en juillet prochain, à Trois-Rivières. (AL)

35 médailles pour le 
Coubertin au régional

Les athlètes du Club d’athlétisme Coubertin de Rimouski ont gagné 35 médailles lors du 
championnat régional qui avait lieu, le 24 mai dernier, à Rivière-du-Loup. Sur les 23 athlètes 
présents, 19 sont montés sur le podium. Marie-Soleil Turgeon s’est particulièrement 
démarquée avec trois médailles d’or au 50 mètres, au 600 mètres et au saut en longueur. 
Florence Bernier (100 et 200 mètres), Thomas Levesque (80 et 150 mètres), Clara Parent 
(800 et 1200  mètres), Gabriel Sirois (800 et 1200  mètres) et Isaac Sirois (800 et 1500 
mètres) ont tous remporté l’or à deux reprises. Les championnats provinciaux du Réseau du 
sport étudiant du Québec se tiendront les 7 et 8 juin à Saguenay. (AL)

Baseball senior Puribec : 
playball à Rimouski !

Après avoir vu son début de saison sur la route être perturbé par la pluie, comme la 
majorité des équipes de la Ligue de baseball senior Puribec du Bas-Saint-Laurent, le 
Shaker de Rimouski sautera pour une première fois sur le terrain du Complexe sportif 
Guillaume-Leblanc. La troupe de Jean-Philippe Marcoux-Tortillet recevra le Bérubé GM 
de Trois-Pistoles, ce dimanche 8  juin à 14 h. Selon le calendrier original, les Rimouskois 
devaient disputer ses quatre premières parties à l’étranger en raison de la présentation 
du tournoi de la Coupe Memorial et de travaux réalisés à l’avant-champ du terrain senior 
au complexe sportif, notamment au monticule. Sur la photo d’Alain Tremblay, le joueur du 
Shaker, Philippe Lavigne. (OT)

Escrime : Céline Guillemart 
est championne canadienne

Céline Guillemart du club d’escrime Les Pirates de l’Est est championne nationale chez 
les vétérans à l’épée féminine. Elle a également remporté l’or dans sa catégorie d’âge lors 
des Championnats nationaux d’escrime qui avaient lieu, en Ontario, au mois de mai. Lise 
Pelletier, quant à elle, est montée sur la troisième marche du podium à l’épée féminine. Elle 
a aussi récolté le bronze chez les vétérans ainsi que l’argent au sabre féminin. Élie Martineau 
a terminé en 25ᵉ position du classement à l’épée masculine senior sur 119 participants et 
Benjamin Boucher s’est classé 104ᵉ. (AL)
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Une nouvelle ligue de basketball 
verra le jour dans les prochaines 
semaines. Elle permettra aux jeunes 
et aux adultes de poursuivre la  
pratique de leur sport pendant la 
saison estivale. 

Annie Levasseur 

Organisée par l’Association de bas-
ketball de l’Est du Québec (ABEQ), 
cette ligue vise à prolonger la saison 
de quelques semaines pour les 
Rimouskois. 

« L’ABEQ veut faire grandir le bas-
ketball dans la région. Il n’y en avait 
pas de ligue estivale. C’est une offre 
que nous voulons donner. Pendant 
l’hiver, les joueurs sont dans les 
niveaux scolaires et collégiaux. Il y 
a aussi une ligue senior. Quand les 
saisons finissent, il n’y avait plus rien 
», explique un bénévole de l’ABEQ, 
Thomas Roussel. 

La nouvelle ligue servira également 
de campagne de financement, 
puisque tous les fonds amassés avec 
les coûts d’inscription seront redon-
nés aux jeunes sportifs. « C’est pour 
les organisations de basket du pri-
maire au collégial de la région. Ça sert 
à diminuer les coûts d’inscription et à 
améliorer les infrastructures », ajoute 
monsieur Roussel. 

Trois contre trois

Les matchs de disputeront à trois 
contre trois au Cégep de Rimouski. 
Ils s’échelonneront sur quatre 
semaines, soit du 17 juin au 8 juillet. 
Quatre catégories sont offertes, soit 
senior et junior masculin et féminin.  
Les équipes peuvent s’inscrire 
jusqu’au 10 juin en se rendant sur la 
page Facebook de l’Association de 
basketball de l’Est du Québec. Les 
organisateurs aimeraient regrouper 
une quinzaine d’équipes.

La saison de la nouvelle ligue estivale de Rimouski commencera le 17 juin. Photo Alain Tremblay

Chapeautée par l’Association de basketball de l’Est-du-Québec

Une ligue estivale lancée à Rimouski

Pour vos projets résidentiels, 
commerciaux et industriels
Pliage de moulures en acier et en aluminium

Revêtements métalliques pour murs et toitures

Produits d’acier et d’aluminium

Fabrication sur mesure

418 722-6889 | ferblanterieexpert@telus.net | 221, av. du Havre, Rimouski

Service et  produits de 
qualité supérieure

Profi leuse qui permet la fabrication de panneaux 
de recouvrement directement sur le chantier.

 Produit fi ni et installé.
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Les jeunes athlètes du Club Vivelo de 
Rimouski ont une fois de plus démon-
tré tout leur talent lors du Championnat 
provincial de natation artistique des 
moins de 12 ans, tenu du 23 au 25 mai 
à Terrebonne.

Olivier Therriault

Dans la catégorie 11-12 ans, Elisabelle 
Cyr s’est démarquée en décrochant 
un ruban de 5e  place à l’épreuve de 
figures, avant de signer une solide per-
formance en solo avec une 6e position. 
Sa coéquipière Alyna Morneau a éga-
lement bien fait, terminant 11e.

Lors des épreuves d’équipe, la forma-
tion dirigée par Ariane Préfontaine a 
pris le 13e rang, tandis que celle d’Alix 
Arseneau a conclu la compétition en 
22e place.

Chez les 9-10  ans, le jeune groupe 
entraîné par Simone Rioux, pour sa 

première saison sur le circuit provincial, 
a surpris avec une excellente 10e posi-
tion.

Éclatantes à la maison

Quelques jours plus tôt, du 16 au 
19 mai, le Club Vivelo s’était déjà illus-
tré à domicile lors du Championnat 
provincial Jeunesse et Junior présenté 
à Rimouski.

Pour les duos, Mia LeBlanc et Alice 
Mathurin ont remporté une médaille 
d’argent, tandis que Léa Dick et Audrey 
Blanchette ont terminé au 5e échelon. 
Chez les équipes, celle d’Ellena Rissa-
nen s’est hissée en 5e place en finale, 
suivie de près par le groupe d’Emma 
Fiola-Dion, qui a décroché le 6e rang. 
L’équipe d’Emma Doucet a pris le 
19e rang lors des préliminaires.

Alice Mathurin a également impres-
sionné en figures individuelles, obte-

nant un ruban de 4e  position parmi 
plus de 200  concurrentes. En solo, 
Alexanne Cyr a aussi offert une presta-
tion remarquable, lui valant également 
une 4e place.

En catégorie junior, Amélianne Gagnon 
a pris le 10e rang au solo libre, tandis 
que Danicka Gagnon et Justine Mathu-
rin ont terminé au 6e  rang chez les 
duos libres. Alyss Dubé et Raphaëlle 

Duguay ont également décroché une 
9e position en duo technique. Pour sa 
part, l’équipe libre menée par Élizabeth 
Robitaille a reçu un ruban de 6e place.

Fort de ces résultats impressionnants 
dans toutes les catégories, le Club 
Vivelo a terminé 2e au classement 
général pour la bannière de champion-
nat sur un total de 26 clubs participants.

Élisabeth Cyr du Club Vivelo de Rimouski Photo courtoisie

Le Club Vivelo  
brille aux provinciaux

Le virage pris par le Tournoi national 
BMO gestion privée de Rimouski a 
gagné son pari à plus d’un point de 
vue.

René Alary

Après avoir atteint un creux de vague 
de 25 équipes participantes lors de la 
49e édition en 2023, la question était 
légitime : y aura-t-il une 50e présenta-
tion en février 2024 ? Non seulement la 
réponse a été affirmative, 57 équipes 
y ont pris part, soit une hausse de 
128  %. Et, on en a dénombré 62 en 
février dernier.

L’entrée en force du hockey scolaire 
et la présence du hockey féminin, 
ajoutées aux équipes du secteur civil, 
ont constitué la recette à succès. Si 
bien que c’est un surplus de 25 000 $ 
que l’organisation a remis à l’associa-
tion de hockey mineur locale. C’était 
moins de 10 000 $, l’an dernier.

« C’est une performance reliée au 
nombre d’équipes inscrites et aux 
excellents revenus de commandites. 
Ça nous permet de dégager des 
montants supérieurs ou égaux, à tout 

le moins, à ce que le tournoi géné-
rait, il y a une vingtaine d’années », 
explique avec fierté, le coprésident 
Jean-Nicolas Grenier-Horth.

« On est très content de remettre un 
chèque qui est très significatif et qui 
nous donne un air d’aller pour la nou-
velle mouture du tournoi. On a déjà 
plusieurs équipes d’inscrites pour la 
prochaine édition en 2026. Ça augure 
bien », poursuit-il.

Capacité hôtelière 

Pour le futur, le coprésident se réjouit 
de l’ajout (Hôtel Rimouski) ou de la 
réouverture probable (Hôtel Gouver-
neur) de chambres d’hôtel à Rimouski 
dans la prochaine année. « On peut 
stabiliser le nombre d’équipes autour 
de 65. » Le tournoi conserve sa sanc-
tion nationale. « On garde un volet 
féminin, du hockey scolaire et civil. 
On incite les équipes du Québec, de 
l’Ontario et de l’Atlantique à penser 
à nous », suggère le coprésident qui 
travaille de concert avec François 
Lepage. La 52e édition se tiendra du 
5 au 8 février 2026.

Le comité organisateur : dans l’ordre, Jean-Nicolas Grenier-Horth, Kathy Jean, Josée Blanchet, 
Dave Gagnon, Daniel Séguin, Thomas Roussel, François Lepage, Sébastien Gagné et Olivier 
Therriault Photo courtoisie

Des surplus records pour la 51e édition

Tournoi BMO : 25 000 $ au hockey mineur
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Pour un fanatique des Bruins de 
Boston comme moi, ce culte a com-
mencé avec l’un de ses plus grands 
dieux : Bobby Orr. Et quand on vénère 
ce monument du hockey, on apprend 
rapidement qu’il a fait ses débuts 
juniors avec les Generals d’Oshawa, 
dans la Ligue de l’Ontario (OHL).

C’est donc avec un enthousiasme non 
dissimulé que je me suis retrouvé, tout 
récemment, attablé au Pub St-Bar-
nabé en pleine Coupe Memorial, au 
centre-ville de Rimouski, à discuter 
avec quatre partisans venus tout droit 
d’Oshawa. Une conversation spon-
tanée, passionnée, qui a vite tourné 
autour de notre ville, du parcours des 
Generals, défaits en cinq matchs par 
les Knights de London en finale de 
la OHL et bien sûr, de nombreuses 
vedettes qui ont porté ce chandail 
historique avant de faire carrière dans 
la LNH.

Une vraie ville de hockey

L’un d’eux, Eddy, n’a pas mis de temps 
à confirmer que Rimouski était une 
véritable ville de hockey. «Le doute 
s’est évaporé dès notre arrivée au 
Quartier général des Champions 
Budweiser, au Colisée. C’est notre 
cinquième Coupe Memorial et on 
n’a jamais vu un tel niveau de pas-
sion, d’organisation et d’accessibilité 
pour les amateurs. C’est fantastique. 
Les gens sont d’une gentillesse 
incroyable. »

Jimmy, un autre partisan arborant 
fièrement le rouge et blanc des 
Generals, raconte que la décision du 

groupe était déjà prise de voyager 
vers Rimouski, peu importe l’issue 
de la finale de la OHL. « Même si on 
a perdu deux années de suite contre 
les Knights, on est ici et on reviendra. 
Notre équipe est jeune avec beau-
coup de 18 ans. On sera encore com-
pétitifs l’an prochain. Il faudra compter 
sur Oshawa, c’est sûr. »

Lignée impressionnante

Il n’est pas difficile de comprendre 
l’attachement de ces partisans. Le 
chandail des Generals d’Oshawa a 
été porté par 184 joueurs qui ont fait 
le saut dans la LNH, un chiffre impres-
sionnant qui fait de cette équipe une 
véritable pépinière de talents.

Outre Bobby Orr, les noms qui com-
posent cette lignée de légendes 
parlent d’eux-mêmes  : John Tavares, 
Dave Andreychuk, Ted Lindsay, Alex 
Delvecchio, Wayne Cashman, Terry 
O’Reilly, Charlie Huddy, Rick Middle-
ton, Dale Tallon, Marc Savard et Éric 
Lindros. La liste est longue et presti-
gieuse. Sans oublier que les Generals 
sont aussi l’équipe la plus titrée de 
l’histoire de la Coupe Memorial, avec 
cinq conquêtes, la plus récente en 
2015 à Québec.

Bobby Orr  : l’héritage commence à 
Oshawa

Parmi toutes ces légendes, Bobby Orr 
reste la figure emblématique. Lors 
de la saison  1965-1966, il mène son 
équipe à la Coupe Memorial, une 
première en 22  ans pour les Gene-
rals. Capitaine à seulement 17  ans, 
il marque 38  buts cette saison-là et 
contribue grandement à la conquête 
de la Coupe J. Ross Robertson (le 
championnat de la OHL). Malheu-
reusement, l’équipe s’incline en six 
matchs face aux Oil Kings d’Edmon-
ton en finale de la Coupe Memorial. 
Déjà, Orr joue blessé, fidèle à l’image 

de persévérance qui l’aura suivi tout 
au long de sa carrière.

Il ne soulèvera jamais ce trophée tant 
convoité dans les rangs juniors, un fait 
étonnant quand on connaît le reste de 

son parcours. Mais l’histoire lui offrira 
deux conquêtes de la Coupe Stanley 
avec les Bruins de Boston, en 1970 
et 1972, inscrivant à jamais son nom 
dans la légende du hockey.

Quatre partisans des Generals à Rimouski
On dit souvent que le culte voué à 
la vedette sportive ressemble à celui 
d’une religion. Il a ses dieux (les 
champions), ses temples (les stades), 
ses disciples (les partisans) et ses 
pèlerinages !

« On n’a jamais vu un 
tel niveau de passion, 

d’organisation et 
d’accessibilité pour 
les amateurs. C’est 

fantastique. »

Des partisans des Generals d’Oshawa au Pub 
Saint-Barbané. Photo courtoisie Claude Proulx

Bobby Orr avec les Generals d’Oshawa Photo 
courtoisie

COUPE MEMORIAL 2025
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Parlons d’abord repêchage, pour l’ins-
tant, l’Océanic va parler cinq fois dans 
les quatre premières du repêchage 
qui va se tenir vendredi soir et samedi.

Dupont prendra la parole en deu-
xième, après les Sea Dogs de Saint-
Jean qui devraient opter pour Alexis 
Joseph, classé meilleur espoir. Par 
la suite, l’Océanic aura deux choix 
de 2e  ronde (nos 24 et 28) et deux 
en 4e  ronde. Ça ira ensuite en 
7e  ronde, du moins pour l’instant, 
car le directeur-gérant sera actif s’il 
a l’opportunité d’aller chercher des 

choix additionnels.

À la position de gardiens par exemple, 
il mise notamment sur deux numé-
ros  1 en Mathis Langevin et William 
Lacelle. Et Dupont a des appels pour 
les deux. La valeur de Langevin est 
nettement à la hausse avec les séries 
qu’il a connues.

Pour essayer de comprendre com-
ment Dupont en est arrivé à parler 
au 2e  rang de la première ronde et 
quatre autres fois par la suite dans les 
rondes 2 et 4, voici le scénario. Il faut 
dire que sa banque de choix était vide, 
ou presque, pour les trois prochaines 
années à la suite de ses transactions 
de la dernière année.

Gill et Lavigne à Blainville

Spencer Gill et Maël Lavigne s’en 
vont à Blainville contre des choix de 
première ronde de l’Armada (2025) 
et des Voltigeurs (2026) en plus de 
ramener à Rimouski des choix de 
première, deuxième, troisième, qua-
trième et sixième ronde en 2027. Ils 
avaient été cédés à l’Armada dans la 
transaction Jonathan Fauchon. Aussi, 
pour le 2e choix au total de vendredi 
soir, Dupont envoie les choix de pre-
mière ronde de l’Armada (2025) et 
des Voltigeurs (2026).

Dans une autre transaction, Anthony 
Paré prend la direction de Val-d’Or 
pour le choix de première ronde 
(no 18) cette année, lequel part pour 
avec le choix de première ronde 
(2027) à Saint John pour compléter 

l’échange d’Eriks Mateiko. Mais, les 
Sea Dogs envoient aussi à l’Océanic 
deux choix de 3 (2026), deux choix de 
4 (2026) et un choix de 5 (2026).

Enfi n, la nouvelle équipe de Terre-
Neuve renvoie un choix de 3e et deux 
choix de 7e ronde (payés pour Mathis 
Langevin) en retour de Dominic Pilote. 
Également, Maël St-Denis prendra la 
direction de Val-d’Or, avec un choix 
de 4e ronde (2027), pour deux choix 
de deuxième ronde (nos 24 et 28) 
au repêchage de samedi en plus du 
défenseur de 19 ans, Evan Dépatie.

Une première période de transactions 
a été ouverte, mardi avant-midi, et il y 
en aura une autre, jeudi. Par la suite, 
ça ira à vendredi soir. Tous ces mouve-
ments du personnel font en sorte qu’il 
reste, pour le moment, cinq candidats 
pour les trois postes de 20  ans, la 
saison prochaine  : Maxime Coursol, 
Alexandre Blais, Jack Martin, Olivier 
Théberge et Loïc Francoeur.  

Plus tôt cette saison, des joueurs 
évoluant aux États-Unis sont venus à 

Rimouski à l’invitation de l’Océanic. 
Deux ont été signés comme agents 
libres, soit Indiana Grossbard, du 
Connecticut, et Liam Lefebvre, un 
Québécois qui s’était expatrié, qui 
vont jouer sur 18  ans, la saison pro-
chaine.

Julien Nadeau : plus bel espoir

Par ailleurs, neuf joueurs du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie se retrouvent 
sur la liste des meilleurs espoirs en 
vue de la séance de sélection prévue 
au Centre Vidéotron. Ils évoluaient 
avec les Albatros du Collège Notre-
Dame M18 AAA (4), les Albatros M17 
AAA (4) à Rivière-du-Loup et un à Châ-
teauguay. Le premier nom est celui de 
Julien Nadeau, un défenseur de Saint-
Louis-du-Ha !-Ha !, répertorié comme 
un choix de première ronde au rang 
no 18. William Dubé, un défenseur 
de Rimouski, est identifi é comme un 
choix possible de 2e ronde (no 22). Le 
Rimouskois Charles-Étienne Boulet, 
un attaquant, voit son nom apparaître 
dans les rondes 6 à 8.

Maël Lavigne s’alignera avec l’Armada de Blainville-Boisbriand Photo Vincent Éthier-LCH

Le gardien de l’Océanic, Mathis Langevin, 
serait en forte demande dans la LHJMQ. Photo 
Vincent Éthier-LCH

Séance de sélection 2025 dans la LHJMQ

L’Océanic va parler deuxième vendredi
Danny Dupont est à la tâche pour 
reconstruire un club aspirant aux 
grands honneurs dans un horizon de 
quelques saisons. La première étape 
va se passer à Québec, cette semaine, 
avec les assises de la LHJMQ.

René Alary
ralary@lesoir.ca

Conseillers en solution médias : Alexandre Béland Lamer, Rémi Côté, Richard Duchesneau 
Coordonnatrice à la maquette et web : Mélanie Daraiche 
Coordonnateur expérience client et projets spéciaux : Francis Mimeault 
Graphistes : Aude Robert-Gingras, Benoit Guérette
Développement web : Martin Ayotte Cummings

Publié par : Publications Le Soir Inc
Impression : Québecor Média
Distribution : Messageries Dynamiques

60 352 | 17 945 en point de dépôt

ISSN : 2562-0118 (imprimé)
ISSN : 2562-0126 (en ligne) 

Éditrice :  
Louise Ringuet 

Directeur régional de l’information :  
Olivier Therriault René Alary 

Alexandre D’Astous 
Véronique Bossé 
Catherine Champagne-Poirier 

Dominique Fortier 
Annie Levasseur 
Bruno St-Pierre 
Jean-Philippe Thibault

Journalistes : 

Directrice adjointe régionale de l’information :  
Johanne Fournier

COUPE MEMORIAL 2025

36
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 4

 ju
in

 2
02

5 
ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia



Le temps des grandes décisions a sonné pour 
la direction de l’Océanic. L’évaluation du 
personnel hockey est en cours et plusieurs 
questions cruciales se posent  : qui a véri-
tablement rempli sa mission cette saison ? 

La direction a-t-elle réussi à dénicher les talents 
nécessaires pour remporter la précieuse Coupe 
Memorial, objectif affiché depuis quatre ou cinq 
ans ?

Le repêchage est déjà en branle, preuve que les 
choses avancent vite. Dans les coulisses, on peut 
s’attendre à quelques mouvements au sein de 
l’état-major. Rien n’est encore confirmé, mais plu-
sieurs sources laissent entendre que des change-
ments sont à prévoir dans les prochaines semaines.

L’entraîneur-chef Joël Perreault semble avoir 
répondu aux attentes. Les commentaires à son sujet 
sont généralement positifs et il a su donner une 
identité à son équipe. Michel Ouellet, pour sa part, 
demeure un pilier incontesté au sein de l’organisa-
tion. Mais tous les regards ne sont pas détournés 
du reste de l’équipe hockey et des interrogations 
subsistent, notamment du côté du personnel de 
dépistage.

Combien sont-ils à conseiller et ceux qui ont le 
plus d’influence sur les choix de Danny Dupont 
depuis le printemps 2023 ? Ce sont des questions 
qui méritent des réponses franches. Le chef des 
dépisteurs, en particulier, sera certainement scruté 
à la loupe.

Un autre nom circule discrètement : celui de Donald 
Dufresne. En poste depuis plus de 25 ans, dont un 
passage avec la filiale du Canadien de Montréal, 
Dufresne incarne la longévité, le professionnalisme 
et la loyauté. Il est difficile, de l’extérieur, d’évaluer 
avec justesse son impact technique. Mais sur le 
plan humain, sa réputation est irréprochable. Son 
humilité et son exemplarité en font une figure res-
pectée et respectable du milieu.

Finesse, robustesse et vitesse

Le hockey a considérablement évolué depuis les 
années  1990. La disparition de la ligne rouge a 
accéléré le jeu au point qu’il est aujourd’hui diffi-
cile de décoder les plans de match adverses. La 
vidéo est devenue un outil essentiel et l’analyse  

stratégique n’a jamais été aussi pointue.

Même une légende comme Scotty Bowman, récem-
ment interviewée, ne parle plus simplement de 
systèmes de jeu. Selon lui, c’est un équilibre subtil 
entre finesse, robustesse et vitesse qui permet de 
viser les grands honneurs. Il souligne l’importance 
des profils hybrides : défenseurs capables de trans-
porter la rondelle, attaquants aptes à créer des revi-
rements ou à protéger le disque en zone restreinte. 
Aujourd’hui, un joueur doit disposer d’un véritable 
coffre à outils, rempli d’habiletés variées.

Il suffit de regarder les formations dirigées par un 
technicien comme Dale Hunter à London pour 
comprendre comment la stratégie peut transcen-
der les talents individuels. Il y aurait même matière 
à revoir certains de leurs matchs, tant leur exécution 
tactique est remarquable.

Cela dit, si l’échec sportif est réel pour l’Océanic ce 
printemps, il serait injuste de réduire l’ensemble du 

travail de l’organisation à cette déception. Le tour-
noi auquel nous avons assisté a été, sans conteste, 
le plus beau et le mieux organisé de tous ceux que 
j’ai pu voir. Tout y était  : la logistique impeccable, 
l’ambiance festive, les infrastructures (de la grande 
roue au dôme) et l’accueil réservé aux partisans.

Niveau de jeu exceptionnel

Sur la glace, les Rimouskois ont échoué. Mais il ne 
faut pas oublier que les quatre équipes en lice pré-
sentaient des alignements quasi parfaits. Le niveau 
de jeu fut exceptionnel, à la hauteur de la réputa-
tion de l’Océanic à travers le pays.

Comme citoyens, nous avons la chance inouïe de 
compter sur une organisation aussi professionnelle 
et bien ancrée dans notre communauté. L’Océanic 
demeure un joyau, un modèle d’excellence qui ins-
pire le respect partout au Canada. À Rimouski, nous 
avons de quoi être fiers.

Le temps des grandes décisions 
Le directeur-gérant de 

l’Océanic, Danny Dupont 
Photo Olivier Therriault
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Mario Cecchini a vécu sa première 
Coupe Memorial à titre de ligue 
hôtesse du tournoi. Commissaire 
de la LHJMQ depuis deux ans, il se 
dit très impressionné par la qualité 
de l’organisation rimouskoise.

René Alary

« Honnêtement, hors glace, c’est A 
+. D’abord, Alexandre et Jacques 
Tanguay ainsi que Sébastien Noël 
méritent des félicitations extraordi-
naires. Ils ont livré la marchandise de 
façon incroyable. Je parle à des gens 
de London, de Medicine Hat, ils sont 
élogieux, ils apprécient l’hospitalité. 
Plusieurs découvrent Rimouski avec le 
majestueux fleuve. Ça fait une coupe 

extraordinaire », a-t-il mentionné en 
entrevue avec Le Soir.

« Sur la glace, on aurait souhaité une 
finale Moncton/Rimouski, ce n’est pas 
ce qu’on a eu. Mais, on a eu du hockey 
extraordinaire, de grand calibre. Du 
très beau hockey », poursuit-il.

Le volet hockey n’a pas été celui 
espéré par les partisans de l’Océa-
nic, mais le volet complémentaire a 
permis de rassembler plusieurs mil-
liers de personnes.

« Le fan fest a connu un vif succès. 
C’est notre différence, avec les artistes 
invités pour mettre en évidence 
Rimouski et sa région. Ce qui nous 
démarque, c’est notre saveur, le côté 
party et festif. Et, je le répète, il y a zéro 
anicroche », indique le Commissaire.

Marchés moyens 

En 2009, après le tournoi présenté 
à Rimouski, on disait déjà que des 
petits marchés ne pourraient plus pré-
senter un tel événement, tellement les 
enjeux financiers sont grands. Ce qu’a 
réalisé l’Océanic de 2025  a de quoi 
permettre à des marchés comme 
Gatineau, Sherbrooke, Shawinigan et 
quelques autres d’espérer.

« Ce que ça prend, c’est un actionna-
riat, des propriétaires et une organisa-
tion solide. Les partenaires du comité 
de Rimouski n’ont pas besoin d’avoir 
la publicité. Ils sont venus donner leur 
appui à l’Océanic et à l’organisation. 
C’est ce qui est important. »

Le commissaire de la LHJMQ, Mario Cecchini 
Le commissaire de la LHJMQ, Mario Cecchini

« Hors glace, c’est une note A + »

Le directeur général du comité 
organisateur du tournoi de la Coupe 
Memorial à Rimouski, Sébastien 
Noël, dresse un bilan extrêmement 
positif de l’événement, qui s’est 
conclu dimanche dernier après plus 
de 10 jours de festivités. 

Annie Levasseur 

Les activités au Quartier général des 
champions (QGC) ont attiré les foules. 
Lors de la soirée avec le groupe Bleu 
Jeans Bleu, les organisateurs estiment 
qu’environ 8 000 personnes ont visité 
le site. 

« Je suis fier de notre équipe. J’ai des 
gens professionnels qui m’entourent. 
Nous avons juste reçu de bons com-
mentaires. Nous avions un budget 
d’exploitation de 5 M$ et nous avons 
terminé dans le positif. Je suis fier 
aussi que nous ayons pu faire rayon-
ner la région autant. Nous sommes 
capables d’accueillir d’aussi gros évé-
nements ici », indique Sébastien Noël. 

Près de 900 jeunes des écoles rimous-
koises ont pu participer aux festivités 
pendant la semaine de la Coupe 
Memorial. Pour les organisateurs, la 
mission de faire vivre le hockey diffé-
remment a été remplie.  

Pour tous les goûts

« Quand j’ai commencé mon mandat, 
en février 2024, le conseil d’adminis-
tration m’avait demandé de tout offrir 
gratuitement pour que toutes les 
catégories d’âge puissent en profiter. 
Nous voulions faire vivre l’efferves-
cence d’une Coupe Memorial, mais 
à l’extérieur avec différentes activités 
reliées au culturel et au hockey », 
explique Sébastien Noël. 

Même si la météo n’a pas collaboré 
pendant les deux fins de semaine 
de l’événement, le soleil était au ren-
dez-vous pour la majorité du temps.

« C’est quelque chose que nous ne 
contrôlons pas. La première fin de 

semaine, il faisait froid, mais nous 
avons vu les gens habillés en dessous 
du dôme. Il n’y a pas de mauvaises 
températures, il y a juste de mauvais 
vêtements. Les gens au Bas-Saint-
Laurent savent ce que ça veut dire. » 

Sébastien Noël a pu compter sur une 
équipe d’une douzaine d’employés 
pendant la Coupe ainsi que sur 
environ 600 bénévoles de partout au 
Canada et même des États-Unis.  

Le directeur général de la Coupe Memorial 2025, Sébastien Noël. Photo Vincent Éthier-LCH

Coupe Memorial 2025 à Rimouski

Fier d’un tournoi encensé à travers le pays 

COUPE MEMORIAL 2025
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Trim - 7.94˝ x 10.5˝
Image - 7.5˝ x 9.7429˝Flyer Lockdown

Balayez/Scan Now

Notre circulaire 
complète est 
maintenant 
disponible 
en ligne
Scannez pour découvrir 
toutes nos aubaines 
rouges de l’été

Our full flyer is now 
available online.
Scan to view all our 
Summer Big Red deals.

Our full flyer is now 

10 pi
10´

1 Kg
1kg

45 L
45L

Du jeudi 5 juin au dimanche 15 juin 2025/Thursday, June 5 to Sunday, June 15, 2025

LOWEST PRICES OF THE SEASON†

LES PLUS BAS PRIX DE CETTE SAISON†

RABAIS/SAVE

150 $

MAINTENANT
NOW

34999

RABAIS/SAVE

70 $

ACHAT SPÉCIAL
SPECIAL BUY

9999
RABAIS/SAVE

150 $

MAINTENANT/NOW

44998

RABAIS/SAVE

65 $

RABAIS/SAVE

100 $

MAINTENANT
NOW

16999

RABAIS/SAVE

35 %

MAINTENANT
NOW

799

MAINTENANT/NOW

879

RABAIS/SAVE

45 % †Produit fait de composants 
canadiens et importés./

†Made with domestic and 
imported materials.

KAYAK À COCKPIT FERMÉ 
SUMMIT 100X, 10 PI. Capacité 
de 275 lb max. / SUMMIT 100X 
SIT-IN 10´ KAYAK. Up to 275-lb 
capacity. 79-8279-4. 
Cour./Reg 499,99

NETTOYEUR HAUTE PRESSION 
ÉLECTRIQUE AVEC PISTOLET À 
MOUSSE, 1800 LB/PO2.
1,4 gal/min. / 1800-PSI ELECTRIC 
PRESSURE WASHER WITH FOAM 
BLASTER. 1.4 GPM. 399-0992-0. 
Jusqu'à épuisement des stocks. / 
While quantities last.  

ASPIRATEUR-BALAI SANS FIL 
V8 ANIMAL. Autonomie de 
40 minutes max. (durée réelle 
de fonctionnement variera selon 
le mode de puissance ou les 
accessoires utilisés). / 
V8 ANIMAL CORDLESS STICK 
VAC. Up to 40 minutes of run 
time (actual run time will vary 
based on power mode and/or 
attachments used). 
43-8646-4. 
Cour./Reg 599,99

SORBETIÈRE 7 EN 1 
CREAMIMD. / 
CREAMI® ICE 
CREAM MAKER,
 7-IN-1. 43-0776-2. 
Cour./Reg 269,99

SEMENCE À 
PELOUSE 
TOUT USAGE. 1 kg. / ALL-PURPOSE GRASS 
SEED. 1kg. 59-6303-6. Cour./Reg 12,99

BAC DE RANGEMENT, 
45 L. Empilable. / 45L STORAGE TOTE.
Stackable. 142-9648-8. Cour./Reg 15,99

SUMMER

MAINTENANT
NOW

43099◊

TONDEUSE À MOTEUR SANS BALAIS 3 EN 1, 
48 V, 20 PO AVEC BATTERIE 5 AH 
ET CHARGEUR. / 48V BRUSHLESS 
3-IN-1 MOWER, 
20˝ WITH 5AH BATTERY 
& CHARGER.
60-1981-4. 
Cour./Reg 500,99MAINTENANT

NOW

2559◊

MONTRE INTELLIGENTE 
AVEC MONITEUR D'ACTIVITÉ 
PHYSIQUE ET APPEL 
BLUETOOTH. Moniteur de 
fréquence cardiaque, gestion 
du sommeil. / FITNESS TRACKING 
SMART WATCH WITH BLUETOOTH CALLING. Heart 
rate monitor, sleep management. 35-6237-0. 
Cour./Reg 90,59

1,4 gal/min. / 

Jusqu'à épuisement des stocks. / 
While quantities last.  

SORBETIÈRE 7 EN 1 

La disponibilité, les tarifs, le choix des articles, et les offres promotionnelles peuvent varier selon le magasin. Les prix courants indiqués sont les prix courants suggérés de Canadian Tire et les prix auxquels les articles seront offerts par Canadian Tire à la date de la présente circulaire. Certains articles peuvent 
faire l’objet de frais supplémentaires, dont des frais environnementaux, de manutention et d’élimination, qui peuvent varier selon la province. Nous nous réservons le droit de limiter les quantités, de corriger les erreurs relatives à la typographie, aux illustrations ou aux prix, et à moins d’indication contraire, 
d’offrir des bons de rabais différé ou de substituer des articles équivalents quand les articles annoncés ne sont pas disponibles ou quand il s’agit d’erreurs publicitaires. †Les plus bas prix de la saison se définissent par la période comprise entre le 30 mai et le 24 juillet 2025. L’offre exclut les promotions locales, y 
compris, mais sans s’y limiter, les ouvertures officielles de magasins. Accessoires/contenu non compris avec les articles annoncés sur cette page. ◊Prix comprenant les écofrais. Les écofrais peuvent varier selon la province./Product availability, pricing, selection, and promotional offers may vary by store. Regular 
prices shown are Canadian Tire’s suggested regular prices and are the prices at which the products will be offered by Canadian Tire as of the date of this flyer. Certain items may be subject to additional fees or charges, including environmental handling or disposal fees, which may vary by province. We reserve 
the right to limit quantities, to correct typographical, illustrative, or pricing errors, and unless otherwise indicated, to offer rainchecks or substitute equivalent products where advertised products are unavailable or in the event of advertising errors. †Lowest Prices of the Season are defined as the period 
between May 30 to July 24, 2025. Offer excludes localized promotions including but not limited to Grand Openings. Accessories/contents not included with products sold on this page. ◊Price includes eco fee. Eco fees may vary by province. 39
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Votre nouveau réfl exe local.

UN NOUVEAU 
DÉPART À 
RIMOUSKI !

418 724-2404

Un nouveau taxi, un nouveau service, 
une nouvelle façon de vous déplacer.

Transport de personnel (particulier et entreprise)
Transport adapté
Livraison de colis express
Survoltage et recharge de batterie automobile
Dévérouillage de porte

Mémorisez-le maintenant. Appelez-nous à votre prochain déplacement.

Partout ! À toute heure ! 

418 724-2404
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